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En prenant l’exemple de deux projets d’implantation universitaire conduits dans l’agglomération
lyonnaise, ce travail tente de prendre la mesure des changements qui affectent l’action publique
des années 1960 aux années 2000. La période d’analyse retenue est marquée par l’entrée, dans la
période contemporaine, des exécutifs des collectivités territoriales dans les réseaux d’action
publique qui gouvernent les politiques d’implantation universitaire. Pour autant si les
programmes sont co-financés, leurs objectifs ne sont pas co-construits. Ce sont en effet les
présidents d’université et le recteur d’académie qui voient leur influence la plus confortée par
rapport aux années 1960. Le pouvoir préfectoral, à l’inverse, est en recul. Au niveau central, ce
sont essentiellement les instances interministérielles qui perdent l’influence dont elles disposent
dans les années 1960. Les services centraux du ministère de l’Education nationale ne sont que
modéremment affectés par l’inclusion des collectivités territoriales dans les politiques
d’implantation universitaire. Comme dans les années 1960, c’est l’entourage proche du ministre
qui, à l’inverse des directions d’administration centrale, dispose d’un pouvoir d’influence sur la
conduite de ces programmes. Paradoxalement, la polyarchie institutionnelle croissante du réseau
ne se traduit pas par un affaiblissement de la capacité de ses membres à établir des compromis.
Si c’est seulement dans l’urgence que les membres du réseau agissent dans les années 1960, ils
parviennent dans la période contemporaine à établir des compromis plus durables qui aboutissent
cependant à une inflation du nombre d’opérations financées.

Mots-clefs : U2000, U3M, université, collectivités territoriales, ministère de l’Education
nationale, contrat de plan.





This work tries to take the measure of change in public policy beetwen 1960’s and 1990’s from
the example of two single projects of building universities in Lyon and its suburbs. During this
period, local authorities get in policy networks wich govern this programs. However, local
political leaders’s influence is not proportional to their financial participation. The inclusion of
local authorities in policy networks is profitable essentially to the rector and the presidents of
universities. Prefect’s inflence with this programms is in decline. At the central level, the
intersectorial commitee (the « Commissariat général au plan » and then the DATAR) loose
power comparing to the 1960’s. This loss of power doesn’t characterize the National Education
Department. The minister and his entourage keep their power where as central directions are not
yet influent. The capacity to come to an agreement is not affected by the polycentrism of the
policy networks. If their members are only able to act in urgent situations in the 1960’s, their
interests are much integrate in the contemporary period. The agreement’s building is
nevertheless inflationnist and concerns only marginal aspects of the policy.

Key words : U2000, U3M, french universities, local authorities, french National Education
Department.





« Vous savez que nous faisons des efforts appréciables pour nouer des contacts
avec les communes voisines : ainsi, nous avons plusieurs fois organisé des
manifestations culturelles en soirée, mais la participation des habitants de ces
communes est restée très faible – ce qui n’est pas nécessairement la faute des
habitants. Vous savez aussi que l’on reparle de la ZAC de Bron/Saint-Priest :
nous nous en réjouissons. (…) nous allons enfin avoir des voisins immédiats.
Mais savez vous quels seront nos plus proches voisins ? Ce seront les habitants,
certes très paisibles, d’un cimetière paysagé. Bien entendu, je ne conteste
nullement que ce cimetière ait sa nécessité : vous comprendrez cependant que
nous ne pouvons en rester là. » 2
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« les politiques d’aménagement universitaire apparaissent comme
caractéristiques des « nouvelles » politiques publiques qui ont été instaurées
dans un contexte de remise en cause de l’Etat providence d’une part, d’après
décentralisation, d’autre part. Ces politiques sont en effet élaborées et mises en
œuvre dans des contextes de décision qui associent une pluralité d’acteurs
(institutionnels et non institutionnels) et qui accordent une visibilité nouvelle et
un surcroît de légitimité à la négociation. » 20
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« il existe donc en France une véritable mode, qui consiste à attribuer à
l’université une « vocation » locale, alors que celle-ci n’est nullement démontrée,
même si par ailleurs certaines universités entretiennent des relations très riches
avec leur voisinage. Cette mode est d’autant plus redoutable qu’elle laisse
supposer que dans d’autres pays cette vocation locale est établie depuis
longtemps. Cela n’est pas démontré non plus et nécessiterait au moins de
nombreuses nuances et explications. » 40
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« un groupement ou un complexe d’organisations, liées les unes aux autres par
des dépendances en terme de ressources, et qui se distingue des autres
groupements et complexes par des différences dans la structure de cette
dépendance. » 48
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« les relations personnelles entre les principaux acteurs politiques et
administratifs, acteurs qui sont parfois en conflit souvent en accord, mais
toujours en contact et qui travaillent à l’intérieur du même cadre. » 49
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« à l’exception de leurs versions les plus extrêmes, ces trois approches [par les
idées, par les intérêts et par les institutions] ne sont pas entièrement
incommensurables. Il est souvent possible d’intégrer les trois dimensions dans
une même analyse. De plus, quelques uns des développements les plus
prometteurs se situent à la marge de chaque approche et à l’interface avec les
autres approches. » 58

« les choses que nous laissons de côté ne cessent cependant de revenir pour
nous enquiquiner. Que nous les incluions ou non dans notre enquête, elles sont
toujours là, elles continuent à opérer dans la situation que nous étudions, et elles
influent très certainement sur les phénomènes que nous cherchons à
comprendre. Il est raisonnable de les inclure dans notre analyse même si notre
concept ne leur laisse aucune place. » 60













« En d’autres termes, la notion de configuration universitaire n’est pertinente que
si on la comprend comme un cadrage au sein duquel vont se développer des
interactions interpersonnelles et où peuvent se dessiner différents systèmes
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d’action concrets, différents ordres locaux, qui seront autant de situations
particulières même si elles ont en commun d’être compatibles avec ce cadrage.
Elle rend compte de l’existence d’un schéma général qui contraint, produit du
sens, délimite ce qui est possible, mais qui tolère une certaine souplesse, de
l’autonomie, de la variété, c'est-à-dire qui ne détermine pas le comportement des
acteurs et ne leur impose pas un cadre cognitif uniforme. » 98
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« [Louis Pradel] fait par contre une autre suggestion : un vaste terrain nu serait
disponible à Bron, sur le domaine du Vinatier, le long de la nationale 6. Ce terrain
appartenant au département, il faudra bien entendu saisir le Conseil général. » 124
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« Notre fédération [communiste du Rhône] se prononce pour la construction de
l’université Lyon III à Charbonnières ; pour l’acquisition par l’Education nationale
de terrains sur la ZAC [Zone d’Aménagement Concerté] de Vénissieux-Corbas et
pour l’implantation d’une quatrième université à vocation scientifique et
technologique de haut niveau. Au nom du Conseil municipal de Vénissieux, j’ai
indiqué notre souhait d’accueillir l’université Lyon IV à Vénissieux-Corbas et de
contribuer ainsi au développement industriel universitaire et humain du sud-est
lyonnais » 128 .

« A-t-on jamais vu un élu du Rhône ou de la Communauté urbaine s’intéresser
aux projets en cours à Lyon II qui, après tout, ne comprend que des juristes ou
des littéraires, c’est-à-dire des gens sans importance, sans poids matériel ? Cela
les enseignants et les étudiants abandonnés par leurs collègues plus heureux de
Lyon I (…) tous le sentent et le ressentent tragiquement. » 131
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« Il y avait donc une réunion où il y avait Noir, Dubernard et Oudot. J’avais été
mettre mon nez et je me rappelle avoir entendu des discours et être ressorti en
me disant qu’il fallait que ce soit eux qui passent. Enfin pour l’université. » 133

« Lyon a tout pour réussir, sixième campus en Europe avec plus de 75 000
étudiants, l’une des sept ou huit grandes métropoles européennes économiques
et scientifiques avec ses 450 centres de recherche, Lyon est appelé à jouer les
premiers rôles en Coupe d’Europe des villes championnes des années 1990. » 134

« Après être monté sur les toits de ce bâtiment extraordinaire, on prend contact
avec le ministère de l’Education nationale. La réponse c’est : « de quoi vous
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mêlez-vous ? ». Allègre dans sa délicatesse habituelle nous dit : « de quoi vous
vous mêlez ? ». Dans le même temps, il disait : « on va lancer un plan Université
2000, on vous mettra à contribution et ce n’est pas à vous de décider si ce sera la
Manufacture des Tabacs ou autre chose. Et en intra-gouvernemental, il nous dit
que le ministère de l’Intérieur souhaiterait de toute façon y faire une école de
police. Donc le paradoxe, c’est qu’il faut déjà se battre contre l’Etat. » 136
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« Si vous voulez que je sois sincère, je ne crois pas que cela a été perçu comme
une initiative de tel ou tel mais là je ne parle qu’à titre personnel (…) Mais plutôt
comme une très grosse opération de l’université lyonnaise qui allait phagocyter
beaucoup de crédits. Comme on ne voulait pas négliger le reste de la région,
c’est vrai qu’il y a eu des discussions un peu serrées tant avec la Ville de Lyon
qu’avec le département du Rhône pour que la participation régionale ne soit pas
exclusivement lyonnaise et que les universités de Savoie, de la Loire, d’Isère n’y
perdent pas complètement parce que nous avions des budgets et il ne fallait pas
que la Manufacture des Tabacs en absorbe la totalité. » 142

« La région n’a aucune responsabilité dans cette opération pour l’instant. Elle
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sera prête à s’investir dans la mesure où le programme de la Manufacture
correspondra à ses orientations en matière de développement du paysage
universitaire. Sa participation ne doit pas être conçue comme un réajustement
financier à une opération dont le coût aurait été sous-estimé. Si l’aide de la région
n’est sollicitée qu’au titre d’une programmation financière sans tenir compte de
son raisonnement concernant le développement des sites universitaires, il est à
craindre qu’elle ne s’implique pas dans ce projet Manufacture. La région devra
avoir l’impression de s’engager dans une dynamique générale et non pas
d’investir au coup par coup sur les dossiers universitaires. » 143

« Mr Ducret [le secrétaire général du Grand Lyon] insiste sur le fait que la
Communauté urbaine de Lyon se trouve dans une situation différente de celle
des autres collectivités. Attribuer des fonds de concours ne relève pas de ses
missions. (…) Toute contribution supplémentaire [aux 60 millions de francs
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investis dans la Manufacture des Tabacs] au titre du schéma Université 2000
réduirait d’autant les crédits afférents à ces attributions classiques. (…) Mr
Ducret explique que la Communauté urbaine de Lyon est tout à fait prête à
participer aux côtés du Conseil général et du Conseil régional, mais plus
modestement, à la transformation de la tranche conditionnelle en tranche ferme.
Elle subordonne toutefois sa participation à la résolution des difficultés qu’elle
rencontre dans les négociations qu’elle conduit actuellement avec l’Etat dans le
cadre du plan transports en commun. » 147

« Mme Laurent indique qu’il s’agit principalement de connaître la position de la
Ville de Lyon [sur le schéma Université 2000]. Mme Caccia observe que la
COURLY et la Ville de Lyon n’ont pas encore donné de réponse. Une lettre de
relance leur a été adressée mais pour l’instant aucune précision supplémentaire
n’a été donnée. » 148
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« …il y a une raison un peu psychologique, c’est que la région a besoin de
s’affirmer face aux autres collectivités. Les régions ont besoin de trouver leur
place en Rhône-Alpes plus qu’ailleurs. Il y a une spécificité locale ici, c’est
Charbonnières. La région est à Charbonnières. (…) Ils ont une espèce de je ne
sais quoi enfermés dans leur tour là-bas. Quand ils ont un os à ronger, ils se le
rongent. Et le contrat de plan c’est un peu cela. » 149 « Dans la loi Rocard de 1983
sur la planification avec les contrats de plan Etat-région, c’est au premier chef la
région qui négocie avec l’Etat. Cela a été le cas pour le précédent contrat de plan
Etat-région [1994-1998]. On a négocié des opérations et puis on nous a dit : « il
faut mettre tant ». » 150

« Je crois que les gens qui ont intérêt à l’être sont bien au courant des dossiers.
Il n’y a pas d’innocents. Il n’y a pas de bourreaux et il n’y a pas d’innocents. On
est en démocratie. L’information institutionnelle, elle est bien connue. Les coups
de téléphone, cela marche. Celui qui prétend ne pas être au courant c’est que
cela ne l’intéressait vraiment pas ou qu’il ment. On ne peut rien faire dans le dos
de quelqu’un institutionnellement sans qu’il soit au courant. Alors d’une certaine
taille. Alors peut-être que dans la mythologie des collectivités infra-régionales, le
fait de ne pas être signataire et donc d’être sous la tutelle de la région, petite
institution marginale, c’est peut-être mal vécu. Mais elles sont au courant. » 151
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« La Ville de Lyon (et plus précisément la délégation à l’enseignement supérieur)
n’a pas été consultée lors de la définition du contrat de plan Etat/région. Je pense
que cette décision relève du fait que les villes n’ayant aucune compétence dans
le domaine du supérieur, elles ne sont jamais associées aux discussions.
Pouvez-vous m’indiquer si la communauté urbaine a pris part dans la définition
du programme et quelles sont les opérations universitaires prioritaires* qui ont
été retenues ? * Je suppose : opération sud de la Manufacture des Tabacs ;
implantation de Lyon I à Gerland ; extension du campus de Bron. » 153 « Nous [les
services du Grand Lyon] n’avons pas été informés à ce jour de la liste des
opérations universitaires que l’Etat et la région entendent inscrire dans le
prochain contrat de plan, lequel s’élabore de manière très confidentielle entre les
deux partenaires. » 154
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« C’est plus facile [de peser sur les négociations] quand c’est Barre ancien
premier ministre ou quand c’est Noir première version, quand il venait d’être
ministre, quand il avait balayé la vieille équipe [de Francisque Collomb à la mairie
de Lyon]. Alors qu’à la fin de son mandat en 1994 quand il était empêtré dans ses
affaires judiciaires, on ne pouvait pas négocier. Tout dépend des conditions. Mais
c’est globalement difficile. » 161
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« Ces discussions [avec les présidents des conseils régionaux élus avec le
soutien des voix du FN] seront réduites à leur plus simple expression. Le préfet
de région fera strictement son travail, pour ne pas pénaliser la population. Dans
ces trois régions, comme ailleurs, nous jugerons en fonction de l’intérêt collectif
des projets. Si nous constatons qu’un projet est marqué d’une volonté de
stigmatisation ou d’exclusion d’une partie de la population nous ne signerons
pas. » 169

« Il y a eu des choses compliquées aussi à Lyon avec les débats sur la région.
Avec Millon. Alors que dans Université 2000, c’était l’inverse : c’était une région
qui était plutôt mise en exemple. (…) Mais, cela a posé des problèmes au
ministère parce que le ministre ne pouvait pas rencontrer le président de
région. » 171

« La difficulté dans la négociation de l’actuel contrat de plan, c’est que quand il a
commencé à être discuté notre président était persona non grata auprès des
autres collectivités et de l’Etat. Ce qui fait que nous avons eu un petit peu de
retard dans la négociation. Les départements ont envoyé le projet directement à
l’Etat. Lequel Etat nous a représenté les projets lorsque la nouvelle présidente a
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repris ses fonctions. Donc pour celui-là, les choses ne se sont pas déroulées
normalement. » 172

« La négociation des opérations du site de Lyon, la négociation a été menée à
l’échelle départementale. Que ce soit sur le volet enseignement supérieur ou sur
les autres volets. Moi, je sais que j’ai travaillé, elle n’était pas ce qu’elle est
devenue par la suite, avec Anne-Marie Comparini qui venait au département. (…)
Là on a été associé à la négociation puisque c’est nous qui l’avons orchestrée au
niveau départemental. » 174

« Le dernier [contrat de plan Etat-région] c’était caricatural puisque l’Etat et la
région l’ont négocié. Alors bien sûr, on leur demandait : « où est-ce que vous en
êtes ? » . Et puis un jour, je revois ce truc c’était en décembre 1999, le préfet et
Anne-Marie Comparini ont invité les présidents des Conseils généraux et les
grandes villes par département. Dans le Rhône, il y avait Mercier, Barre et
quelques autres maires. Et en gros, ils ont dit : « voilà, vous signez là. » » 175
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« Les liens étaient très forts et cela passait notamment par quelqu’un de très
important, Alain Mérieux. C’était le vice-président chargé de l’enseignement
supérieur et de la recherche qui d’ailleurs participait à certaines de nos réunions.
On l’invitait. Souvent, la seule personnalité que l’on avait c’était Mérieux. On
l’invitait. Souvent on travaillait puis on mangeait et on se remettait à travailler. On
le considérait comme un universitaire, Alain Mérieux.» 181
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« Il faut savoir que nous sommes à la fois Ville et COURLY. Puisque je suis
également conseiller communautaire délégué à l’enseignement et à la
recherche. » 182
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« Que ce soit au département ou à la Ville, nous avons un interlocuteur. Pour la
Communauté urbaine, cela dépend de la nature du projet parce qu’ils ont élaboré
une politique de pôles technologiques qui fait qu’on n’a pas les mêmes
interlocuteurs selon les sites. Sur le projet de la Manufacture des Tabacs, je n’ai
pas d’interlocuteur spécifique, c’est une nébuleuse extraordinaire. On a essayé
d’inviter Mr Vincent[le directeur de la division logistique et bâtiment du Grand
Lyon] qui n’est jamais venu à nos réunions. Claire Wantz n’a pas été habilitée
pour traiter du dossier. » 189

« Il faut être objectif. Dans un premier temps, toutes les négociations, elles se
sont faites au niveau du président et de moi. D’abord parce que nous sommes
d’anciens universitaires. Ensuite, parce que c’était une volonté politique du
nouveau président de s’engager dans ce domaine-là. C’étaient des négociations
au plus haut niveau. Par contre, il fallait suivre avec les services. » 191
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« [l’équipe dirigeante du Grand Lyon] a réfléchi dans un certain nombre de
directions avec une constante : essayer de garder l’étudiant dans
l’agglomération, ce qui ne signifie pas ramener l’étudiant dans la ville de Lyon
comme on a pu nous le reprocher. Je crois avoir eu l’occasion de dire ici qu’il y
« en aura pour tout le monde », pour tous ceux qui le souhaitent en tout cas » 194 .

« Claude Pillonel, Jean-Philippe Delsol et Bernard Roger-Dalbert exposent que
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des dysfonctionnements gênent le bon fonctionnement de l’exécutif
communautaire. Pour Jean-Philippe Delsol, le bureau [communautaire] se borne
à enregistrer des décisions prises en d’autres lieux. » 196
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« [la négociation entre l’Etat et la région] passe d’abord par l’exécutif mais la
commission et son président sont associés. J’étais mis au courant par les
services de l’état d’avancement de la négociation. J’ai même parfois représenté la
région dans certaines discussions. Mais cela, c’est en accord avec les
vice-présidents. » 207
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« Alors bien sûr cela se faisait en relation étroite avec la DES et sur l’ensemble du
ministère. Mais la DPDU était la direction qui avait la charge de l’ensemble des
moyens aux universités, c’est elle qui pilotait la procédure contractuelle. » 219





226

227

« Au niveau immobilier, à l’époque, le rectorat était constitué de l’ingénieur
régional. Il avait une équipe très restreinte de deux à trois ingénieurs pas plus.
Parallèlement à cela, il y avait une structure qui s’appelait le contrôle des travaux
qui s’occupaient des travaux de l’académie mais au sens large du terme puisque
nous étions en charge des problèmes relatifs au rectorat, qui n’était pas construit
dans son implantation actuelle. Et à l’époque, on avait assumé également les
travaux des universités lyonnaises grosso modo localisées sur Lyon. (…) En
résumé, je témoigne que les activités immobilières étaient pratiquement
inexistantes au rectorat dans les années 1960-1970. » 226

« Le service technique du rectorat a été créé plus tard vers 1963-1964. On a
recruté des gens bien sympathiques mais qui n’étaient pas d’une compétence
extraordinaire : c’est moi qui les ai initiés à pas mal de choses. (…) Le service
technique du rectorat m’a même demandé un programme pédagogique pour le
remplacement d’une chaudière ! Bon, je leur ai répondu qu’il ne fallait pas
exagérer. » 227
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« Avant l’ensemble législatif de la décentralisation donc 1982, 1983 et 1985 qui
ont fait des collectivités ce qu’elles sont aujourd’hui, le recteur avait la
responsabilité de la maîtrise d’ouvrage. C’était l’ordonnateur secondaire pour les
lycées, les collèges et les établissements d’enseignement supérieur. Il était
maître d’ouvrage et n’avait de compte à rendre qu’à Paris, au cabinet du ministre
et aux directeurs de l’Equipement. » 228
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« Ce que le ministre [Claude Allègre] avait en plus du mal à accepter, c’est qu’il
était pris dans un jeu qui était interministériel [pour U3M]. Avec la DATAR. Alors
que pour U2000, on s’était rajouté au contrat de plan. Mais, on était tout seul en
négociation. » 247
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« Je pense que ce domaine a été mis en vente et qu’au ministère de l’Equipement
[de la Construction], il y a des gens qui ont pensé qu’il serait utile de l’acheter. Je
crois que le ministère de L’Equipement a joué un rôle déterminant là-dedans. En
tous les cas, je m’entendais très bien avec le responsable des constructions
scolaires et universitaires de l’Equipement [de la Construction]. » 256
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« Je pense d’ailleurs que c’était une bonne décision [ne pas prendre la DDE
comme maître d’ouvrage délégué] parce que toutes les expériences que l’on a de
la maîtrise d’ouvrage DDE, c’est que l’utilisateur, tout le monde s’en fout. On
m’avait demandé pourquoi je ne voulais pas que ce soit la DDE. J’avais répondu :
« parce que toutes les fois qu’il y aura un problème sur la place d’une porte ou le
sens dans lequel elle s’ouvre, je n’ai pas envie que cela s’arbitre dans le bureau
du préfet. » Parce que ça, c’est des trucs à se fâcher avec les gens et on ne peut
se permettre de se fâcher avec le préfet. » 264

« Je me souviens par contre avoir vu peu de temps après mon arrivée la DDE qui
a un service construction publique qui était venue aux nouvelles en
disant : « est-ce que vous auriez besoin d’un conducteur d’opération ? ». On a
dit : « non merci ». » 265
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« Le seul contact [avec la DATAR] c’est le compte-rendu annuel des dépenses.
Parce que la DATAR recroise avec ce que peut lui donner le ministère. C’est le
seul contact que l’on a . (…) On a des rapports avec la DAJ [direction des affaires
juridiques du ministère de l’Education nationale] parce qu’il y a toujours des
problèmes d’interprétation des textes, et puis avec la DPD qui nous demande des
tableaux puisqu’ils ne travaillent qu’avec nos tableaux et pas avec ceux du
recteur. » 277
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« Le préfet intervient pour le maintien de l’ordre, pour les constructions, il
n’intervenait pas. » 283
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« (…) le préfet n’intervient pas. Le préfet est intervenu une fois à ma demande
pour la tranche 2. Pour cette tranche, il a fallu démolir deux petits pavillons le
long d’une avenue. Les Bâtiments de France avaient donné un avis défavorable à
la démolition. Asticotés par des associations de sauvegarde du patrimoine. Et
comme je m’étais beaucoup battu du temps de Noir pour que les deux maisons [à
immédiate proximité de la Manufacture des Tabacs] ne soient pas détruites,
j’étais d’autant plus à l’aise pour dire : « bon, on a sauvé les deux grosses
maisons. » D’un autre côté, on ne peut pas tout garder. Donc j’ai été voir le préfet
avec l’architecte et le préfet a signé le permis de construire. C’est la seule fois où
il y a eu une intervention. » 286

« (…) avec le cabinet du ministre, il y a des relations assez personnelles. Par
exemple, sur l’ENS, on avait des relations, l’Etat avait piloté cela directement
depuis Paris. Il fallait être en contact avec un conseiller technique du cabinet. » 289



« Il ne faut pas oublier qu’avant 1982, le préfet orientait complètement la politique
du département. Donc le pouvoir, c’était le préfet. L’élu avait une grande
déférence à l’égard du préfet. On allait le consulter. Aujourd’hui, les nouveaux
élus qui n’ont pas connu cette période de la décentralisation y compris dans les
départements très ruraux, ils se foutent totalement du préfet. Ils ne vont pas le
voir quand il sont élus. » 293



293

296

« l’image de « premier personnage de son département » ou du « roi présent dans
son département » par lequel J.P. Worms décrit le préfet est en voie de
disparition. Sa thèse de la convergence de tout le réseau des notables sur le
préfet n’a plus de sens réel actuellement. » 296 .
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« J’ai essayé de préparer ce qu’on appelle un programme pédagogique de façon
à ce que le dossier passe devant la commission centrale des opérations
immobilières, la CCOI. Ce dossier représentait tout de même une somme
importante de travail parce qu’il fallait demander à tous les collègues de la faculté
des lettres leurs effectifs, leurs progressions dans les années précédentes et
comment on pouvait prévoir l’évolution pour les années à venir. » 302

« Et puis n’oubliez pas qu’à cette époque là, seuls les enseignants avaient voix
au chapitre. Les conseils de faculté ne comportaient que les enseignants. Il y
avait deux organismes, le conseil et l’assemblée et le conseil ne comprenait que
les professeurs titulaires de rang A. L’assemblée comprenait aussi des maîtres
de conférence mais pas les assistants. L’assemblée c’était pour les décisions
pédagogiques. Mais la décision de s’implanter ou non à Lacroix Laval, cela
relevait du conseil. » 303

« Quand on leur a proposé cette solution [aux membres enseignants de la faculté
de lettres], ils n’ont dit ni oui ni non. Certains se sont mobilisés mais ils ne se
sont pas vraiment engagés. (…) ils n’avaient pas l’habitude de se déplacer. Ils
avaient l’habitude de faire leur cours sur les quais. Cela leur convenait très bien :
la plupart habitait dans le centre de Lyon ce qui leur permettait d’aller à pied faire
leur cours et ils ne voyaient pas du tout que les choses allaient complètement
changer avec la massification de l’enseignement supérieur. Cette massification,
on ne peut pas dire qu’elle leur plaisait beaucoup. Mes collègues qui
enseignaient le grec, le latin, la linguistique, l’archéologie ne s’intéressaient
absolument pas à cela. » 304 « Tout le monde habitait Ainay ou dans le 2ème [en
centre-ville]. Personne n’avait envie d’aller à Lacroix Laval. (…) Mais en tous les
cas, la concurrence, elle n’était pas pour y aller [à Lacroix Laval].» 305





314

« [L’UER des sciences pharmaceutiques] considère que les projets de
constitution des futures universités sont du ressort des assemblées constitutives
d’unités et non des conseils transitoires de gestion et demande à être consultée
en tant qu’unité pour toute discussion concernant ces projets. » 314 .
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321

« Lyon I n’était pas vraiment intéressé à se disperser. Lyon I visait déjà une
installation du côté de Gerland à côté de l’ENS sciences. Cela leur aurait fait
encore un site supplémentaire un peu loin de tout sauf de Grange-Blanche [le site
des UFR de médecine]. Et il n’y avait aucun intérêt réel chez eux. » 320

« On a eu de longs débats sur cette question. On était partagé entre deux choses.
D’une part, on ne voulait pas abandonner complètement le quai, je crois que cela
a été déterminant. (…) Nous, on ne voulait pas abandonner ici [le centre-ville]
pour des raisons stratégiques parce que Bron était très excentré. Et évidemment
Bron et la Manufacture des Tabacs c’était plus proche, plus coordonné.
Personnellement, mais pas en tant que président parce qu’on avait une équipe
présidentielle extrêmement diversifiée, on a eu de longs débats là-dessus. Moi, je
n’étais pas spécialement attaché au quai [Claude Bernard], j’aurais préféré la
Manufacture et Bron pour des raisons de coordination. Et puis, je trouvais que la
Manu était assez centrale et je trouvais que cela offrait des choses
exceptionnelles. (…) Donc, moi je me suis rallié à la position générale. » 321
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« Ce qui marque le plus Lyon II à l’époque c’est qu’Université 2000 est très lié au
premier contrat quadriennal qui a été préparé par l’équipe précédente, qui vient
d’être signé. Cela marque finalement plus l’université Lyon II. Université 2000 est
donc vu comme un élément permettant de faire des choses qui sont dans le
contrat [quadriennal]. » 324

« Ce n’était pas seulement Froment et Vialle mais aussi les représentants des
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collectivités, qui connaissant les enjeux internes, les ont désamorcés. Mercier [le
président du conseil général du Rhône] m’a parfois dit : « j’ai reçu untel. J’ai bien
compris qu’il venait essayer de saboter. Il n’était pas d’accord avec Vialle. Je lui
ai fait comprendre qu’on ne jouerait pas le jeu. » A certains moments, les gens de
Lyon II ou de Lyon III ont pu être tentés de raviver des querelles pour des intérêts
personnels. Mais ils ont vite compris qu’ils ne seraient pas suivis par les
collectivités. Donc, n’ayant aucune entrée au niveau politique, pas d’entrée au
niveau du recteur, pas d’entrée au niveau du préfet qui suivait le dossier de très
loin, cela a beaucoup aidé [à désamorcer les tensions entre Lyon II et Lyon III]. »
328
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« Sur les quais, oui [il y a eu de la résistance des UFR]. Il a fallu tordre quelques
cous aux gens qui étaient sur les quais pour leur dire qu’il fallait qu’ils viennent
jusqu’ici [à la Manufacture des Tabacs]. Vialle avait imposé l’idée qu’à la
Manufacture des Tabacs, on installerait tous les premiers cycles et deuxièmes
cycles et toute l’administration universitaire. Cela avait été accepté finalement. »
332

« (…) tout le dossier je le suivais très régulièrement mais c’est Gilbert Puech qui
s’en occupait dans les rapports avec les architectes. C’est un boulot fou. Alors il
avait un plan où il nous disait : « cette fac-là elle viendra là, une partie de cette fac
viendra là. » Mais de toute façon cela ne cessait d’être modifié. C’était son propre
plan mais il l’a modifié trois ou quatre fois. Alors il y avait des facultés contentes
d’autres pas. Mais là, je crois qu’il y a un mélange de fatalisme et de légitimisme.
Un peu trop fort souvent. » 333
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« … ça dépend de chaque université [les questions immobilières]. Il y aura
intervention quand on envisagera de construire des bâtiments communs à
plusieurs universités. Cela va peut être se faire avec le collège doctoral. Il va
falloir construire 16 000 m² et moi j’ai besoin de 100 m² [pour les locaux du PUL].
Voyez ce n’est pas moi qui vais peser. Il me faut mes 100 m² pour le reste, vous
vous débrouillez. » 334

« Un président d’université a rendez-vous avec le préfet quand il veut. Le préfet
lui ouvre ses portes. » 338
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342

« Non, ils [les services centraux du ministère de l’Education nationale] ne sont
pas intervenus. On avait eu l’intervention malencontreuse de Michel Noir [sur
l’affaire Notin], on ne voulait pas avoir celle encore plus malencontreuse de
Claude Allègre. C’était le conseiller spécial de Jospin [au moment du lancement
de l’opération de la Manufacture des Tabacs] et il était, il est toujours d’ailleurs,
spécialiste pour casser des porcelaines. Donc non. Cela s’est passé entre
lyonnais. » 339

« Ce que j’avais fait pour Claude Allègre, c’est qu’au moment de l’installation
extraordinaire de l’ENS sciences, bon, très bien. Mais nous, à l’époque, on n’avait
pas un sou. Quand il est venu inaugurer les locaux, je lui ai dit : « maintenant,
vous allez venir voir les locaux à Bron ». Et il pleuvait mais il pleuvait. Il s’est
mouillé les pieds. A l’intérieur dans les amphis, il y avait des baquets. Il est
reparti furieux mais on a eu de l’argent. » 342
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« [Le partenariat entre institutions publiques et acteurs économiques] ne se
décrète pas en fonction d’un double impératif tenant à la mondialisation et à la
compétition des territoires. Il est bien au contraire fonction d’une histoire longue
qui a bien peu à voir avec l’internationalisation contemporaine des activités
économiques » 356
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« C’est dans le domaine des sciences que les besoins semblent les plus
importants : la moitié des amphithéâtres, dont la construction est demandée, est
destinée aux seules facultés de sciences. » 366

« Dans le domaine des lettres, l’accroissement des effectifs, tel qu’il est prévu
dans les cinq années à venir, est en proportion, le plus faible. Les besoins en
locaux sont aussi relativement moins importants (22 amphithéâtres, 217 salles, 1
680 m² de salles de travaux pratiques. [Pour la faculté de droit] tous ces besoins
ne sont pas considérables (19 amphithéâtres, 149 salles).» 367
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« Le taux français de scolarisation dans l’enseignement supérieur est inférieur à
celui des USA, de l’URSS, du Canada voire du Japon et de la Tchécoslovaquie. La
pénurie de cadres, surtout de cadres scientifiques et techniques, que connaît le
monde entier affecte plus lourdement encore notre pays lequel doit faire face non
seulement à ses besoins propres en professeurs, techniciens, chercheurs,
administrateurs, médecins, ingénieurs, techniciens etc… mais aussi dans une
large mesure à ceux des pays et territoires de l’Union Française. » 368

« … la nécessité d’établir des urgences se justifie sur un autre plan [que sur le
plan prévisionnel]. Le nombre assez aisément prévisible des nouveaux bacheliers
dans les cinq années à venir définit assez exactement celui des futurs étudiants
(86 000 étudiants supplémentaires en 1962-1963). Si, avec l’appoint de ces
nouveaux étudiants l’on veut supprimer dans les délais les plus courts la
dramatique pénurie de scientifiques et de techniciens, il faut développer plus
rapidement la proportion des nouveaux étudiants en sciences. En conséquence,
l’établissement du plan 1958-1961 ne doit pas être rigoureusement dicté par les
prévisions d’effectifs des différentes facultés ci-dessus présentés, mais doit
favoriser le développement de l’enseignement scientifique en précipitant la
réalisation des nouveaux établissements scientifiques par rapport aux autres. Au
total, l’accueil du même nombre global d’étudiants doit être prévu pour la rentrée
1962-1963, mais la proportion des scientifiques doit être accrue par le fait même
que davantage de places leur seront offertes dans les facultés, écoles ou instituts
scientifiques. » 369
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« La répartition des étudiants entre les disciplines s’écarte de plus en plus des
objectifs du IVème plan. En 1962-1963, les disciplines littéraires et juridiques
absorbaient 50% du total, alors qu’elles auraient dû n’en absorber que 43,6%. Par
contre, les disciplines scientifiques et médicales regroupaient 46% des étudiants
au lieu des 52,4% prévus. (…) Non seulement les écarts augmentent en valeur
absolue entre les chiffres constatés et les effectifs, mais les tendances observées
apparaissent encore divergentes par rapport aux tendances prévues ou
souhaitées. » 382
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« Si je caricature, je caricature vraiment là, pour une partie des vieux routiers de
l’enseignement supérieur, pour eux, la DATAR, va leur faire une université dans
un trou. Ils n’ont pas forcément tort. C’est l’exemple de la ville d’Agen. Pour eux,
ce n’est pas déshonorant ou dégradant mais c’est quelque chose qui est
impossible. Cela doit varier tout de même avec les périodes et les personnes.
L’affaire des universités thématiques cela a fait beaucoup de mal. » 400

« Pour moi, j’avais des rapports excellents avec la DATAR. Je tenais à les avoir.
Mais pour le ministre c’était beaucoup plus difficile. Le ministre avait beaucoup
de mal à accepter que U3M s’insère dans les schémas de services collectifs. La
DATAR n’avait qu’un strapontin sur le groupe de réflexion qui préparait. » 401
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« Le principe du découpage inter-régional, cela a été un drame. (…) Les recteurs
ont fait semblant, ont parlé de l’avant-projet DATAR [alors que les schémas de
services collectifs sont en dernier ressort une responsabilité ministérielle] et, un
peu comme font les élus locaux, ont pris la tête d’une espèce de révolte régionale
sur le thème : « Paris veut nous marier avec X ou Y. C’est un scandale. » Autant
un préfet quand il reçoit un avant-projet de la DATAR il se sent un petit peu
responsable autant les recteurs ne se sentent pas du tout liés. Alors en plus,
c’était un schéma DATAR. Déjà si cela avait été un schéma de l’Educ [l’Education
nationale] mais alors un schéma DATAR ! J’ai assisté à beaucoup de craintes en
région au moment des discussions sur les schémas où les recteurs qui devaient
présenter le document étaient vent debout et disaient : « c’est un vrai scandale !»
Moi je n’ai rien contre les prises de position mais, là, cela rendait le débat
complètement impossible. L’enjeu en plus ce n’était pas l’avis des recteurs. » 403
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« L’Ile-de-France, en pleine négociation, a invité la DATAR en disant :
« l’Ile-de-France, nous ne sommes pas des méchants, nous avons besoin de
financements ». En gros, ils voulaient s’assurer de la neutralité de la DATAR. A
mon avis, c’était déjà bouclé. On n’avait pas de poids. On n’avait pas de pouvoir
de nuisance là-dessus. » 408
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« … la DATAR était sous l’égide de Voynet et du ministère de l’Environnement
donc il y avait un enjeu : comment on fait baisser les routes et comment on met
plus de ferroviaire. Tout le monde n’était pas fan du tout de faire cela. Il y avait le
PC dans la majorité plurielle qui n’était pas fan du ferroviaire. L’éducation était
une façon de faire plus d’immatériel donc on a essayé de pousser pour que
l’Education nationale emporte un bon morceau dans la répartition des
enveloppes. » 410

« C’est compliqué la DATAR : moi j’avais trente ans à l’époque. Les gens du
ministère ils ont tendance à vous dire : « mais qu’est ce que vous faites là ? » Au
début et puis, ensuite, ils font avec. Et puis on a une position pour les individus
qui n’est pas simple : vous savez, au ministère de l’Education nationale, on y
retourne après la DATAR. » 414 .
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« Le ministère de l’Equipement a une stratégie très consciente : il sait qui il va y
mettre [à la DATAR] qui il ne met pas. Et puis il y a les ministères qui n’y pensent
pas et l’Education nationale en fait partie. C’est un ministère qui a une stratégie
assez faible. Il n’y a pas de stratégie d’investissement de l’interministériel alors
qu’il y a des ministères qui en ont une très forte. L’Education nationale ne décide
jamais qui est leur correspondant à la DATAR. (…) Le ministère de l’Education
nationale, c’est un peu comme le ministère de la Santé : ils sont très
autonomistes et puis de temps en temps, ils sont furieux parce qu’ils ont affaire
avec l’interministériel. » 415

« On n’est pas assez rentré, à la fois parce qu’on n’a pas eu le temps mais aussi
parce que cela avait été un choix, on s’est assez peu mêlé d’aménagement du
territoire infra-régional. Je m’explique : il y a des régions, je parle, toujours pour
l’Education nationale et la recherche, qui ont tout mis sur la métropole régionale.
A l’inverse, d’autres ont essayé de mettre leurs crédits ailleurs. On n’est
quasiment pas intervenu là-dessus. Quand c’était très gros, je le soulignais, mais
on n’a pas essayé de peser là dessus. » 416

« Les projets locaux ne disparaissent pas complètement mais ils passent un petit
peu à la trappe parce qu’on est tout de même très absorbé par le national. La
colonne des contrats de plan, c’est au moins quinze politiques sectorielles dans
vingt-deux régions et il faut que tout cela rentre dans une enveloppe globale.
C’est quelque chose qui est un peu fou. C’est beaucoup un travail de compromis,
de lissage avec plein de gens de plein de ministères. » 417
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« Il y a un vrai côté bricolage parce qu’il y a des trucs que vous allez choisir et
puis il y a des trucs que vous allez laisser. Il y a des trucs que vous allez laisser
tomber parce que vous n’avez pas le temps. Et il y a des trucs sur lesquels vous
ratez le coche. Et puis d’autres en vous baladant dans un couloir au ministère,
vous allez trouver quelque chose d’intéressant. » 418
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« Pour me permettre de répondre aux questions que ne me manquera pas de me
poser la CCOI [la Commission Centrale des Opération Immobilières dont l’avis
est obligatoire à l’achat du domaine], je vous prie de bien vouloir inviter les
autres départements ministériels à préciser leurs programmes d’utilisation du
terrain. » 425 .
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« Ces principes proposés de distinction et de banalisation des locaux conduisent
à définir les grandes options du parti architectural qui doivent également prendre
en compte certains impératifs. La politique de localisation des nouveaux
ensembles universitaires en s’orientant vers l’insertion des établissements dans
le tissu urbain conduit à une fragmentation de l’implantation. La politique de
localisation des ensembles paraît devoir se situer entre 5 000 et 10 000 étudiants
pour une université constituée de bâtiments ou groupes de bâtiments accueillant
entre 1 500 et 2 500 étudiants par sous-ensemble. » 440
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« Un député de la Seine est intervenu auprès de Mr Fouché pour que la procédure
d’acquisition soit effectuée dans les meilleurs délais. Craint que ce ne soit une
affaire embêtante pour tout le monde ». 447 . « On a dépassé le stade des
directions [ministérielles]. Il semble que l’affaire concerne le ministre lui-même »
448 .
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« La démarche, elle aussi était nouvelle. On s’attendait à nous voir arriver avec
des cartes, des implantations, des projets de décision. Nous arrivions avec des
principes et des méthodes. Au lieu de décider de Paris ce qui devrait se faire
dans telle ou telle province, nous proposions la méthode inverse. » 455

« Dans la rédaction des lettres de mandat [envoyées aux préfets de régions et
aux recteurs], il y avait une adaptation à chaque région en fonction des priorités
que le ministre avait défini. On avait corrigé, enrichi à partir des premiers canevas
que les préfets avaient fait remonter des régions. » 459
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« On avait des réunions région par région et on regardait ce qu’on pouvait faire là
ou là. Moi, je l’ai vu [Claude Allègre] prendre son téléphone et appeler l’élu. J’ai
entendu des choses comme : « François Poncet, est-ce que tu veux un IUT ? ».
En dehors de toute procédure. Sur les choix, cela a été négocié au niveau
politique. C’est Claude Allègre qui a vu tous les présidents de région. » 463
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« Le ministre s’est réservé le remodelage des universités, il les veut
pluridisciplinaires. Certes, si sur le plan local, les unités récemment créées
proposent de composer une université qui soit de dimension raisonnable et
pluridisciplinaire, le ministre en tiendra compte. » 464



« Je me suis récemment entretenu à ce sujet [au sujet de la possibilité d’une
scission] non seulement avec le recteur mais avec deux membres du cabinet du
ministre. Leur réponse est formelle. Aucun remodelage ne peut être envisagé à
l’heure actuelle : si une université obtenait satisfaction sur ce point, d’autres trop
nombreuses revendiqueraient à leur tour. » 472
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« …. la création de Lyon III, c’est Simmonet de A à Z. Il était le représentant de
l’opposition au sein de Lyon II. Il était le doyen de la faculté de droit, donc une
composante importante de l’université. Et l’ami personnel du ministre Fontanet.
Vieux camarade de combat de la résistance, puis son adjoint au MRP. Fontanet
était secrétaire général, lui était secrétaire général adjoint au MRP. Ministres
ensemble dans le gouvernement des années 1960-1962. Donc tout cela a fait qu’il
a réussi à dire : « l’université Lyon II est d’accord pour ce découpage ». » 474

« [Claude Allègre] disait qu’il fallait une spécificité réelle de l’Education nationale.
Pour les lycées et les collèges ok. Mais l’aménagement de l’enseignement
supérieur doit être spécifique. » 476
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« Mais c’est vrai que le ministre pilotait cela directement. (…) tout a été validé
programme par programme par le ministre. Pour le lancement d’U3M, il a fait une
table ronde avec tous les présidents [d’université], il a reçu lui directement
pendant deux ou trois heures, région par région, avec les directeurs concernés,
mais lui personnellement les recteurs accompagnés des présidents, les
représentants des préfets qui sont venus faire leur proposition pour U3M. Les
propositions étaient faites localement recteur et présidents et ensuite vous avez
des réunions tournantes qui étaient pilotées par Allègre et où il a validé les
programmes académie par académie. » 477

« Ce n’est pas une classe politique très interventionniste, la classe politique
lyonnaise. C’est une classe locale très compétente. Mais peu d’interventions. Ce
n’est pas le midi si vous voulez. Là où les gens sont très interventionnistes, c’est
quand même le midi. Ils envoient des lettres, ils passent des coups de fil. Alors
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qu’à Lyon, ils font leur dossier. » 481
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« Laissez moi vous dire combien il est regrettable que ni les services de la
construction ni la préfecture n’aient été tenues informés de la nouvelle estimation
effectuée depuis plusieurs mois déjà et que j’ai apprise par l’intéressé [Mr
Franchini]. L’on dénonce volontiers les méfaits de l’administration verticale, les
cloisons étanches qui séparent les différents services et la regrettable ignorance
du rôle de coordination joué par le préfet. Je déplore que votre direction ait
donné un exemple de ces errements. » 491



« … à plus long terme, l’université Lyon IV de Lacroix Laval, à dominante
« sciences appliquées », devrait être constituée à partir d’UER composant Lyon I,



497

Lyon II et Lyon III, la création de cette université supposant une nouvelle
redéfinition et une scission de certaines UER. » 497
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« Ah oui. Je suis leur collègue, un des leurs. Ni plus ni moins. Je suis nommé en
conseil des ministres mais en réalité je suis leur collègue. J’ai le même
attachement à l’université. La même passion, la même philosophie, la même
indépendance. (…) Je connais l’université, je n’essayais pas d’être le patron.
C’est sûr qu’un énarque qui serait recteur ou président d’université, quelqu’un
qui n’appartiendrait pas au corps, cela ne serait pas possible. » 500

« Ce qui est remarquable chez le recteur [Maurice Niveau] c’est qu’il a joué un
rôle de chancelier et non de recteur avec nous. Il a toujours laissé les présidents
responsables des affaires mais en tant que chancelier, il a joué son rôle. Un peu
un rôle de monarque constitutionnel. Un peu roi des Belges, vous voyez. » 501

« [Le recteur] organise toutes les coordinations qui sont liées au plan Etat-région
notamment. Il fait des propositions aussi. Mais il n’impose pas. Les recteurs sont
assez prudents par rapport à cela, ils sont tous universitaires. Ils mettent
toujours en avant l’autonomie des universités. » 502



« On a eu quelques difficultés avec le schéma stratégique [qui devait reprendre
les orientations d’U3M] parce qu’on n’y avait pas fait attention. Parce qu’il nous
fallait rédiger un schéma stratégique qui devait ensuite être intégré dans un
schéma national. Et il se trouve que c’est Guy Aubert qui avait la responsabilité
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de le faire. On a envoyé une première version qui n’était pas bonne, on n’avait
pas pris le temps de le faire. Guy Aubert m’a appelé un jour en me disant : « tu te
fous de moi. On va rejeter ton truc. » Il m’a dit : « je suis au courant de ce que
vous faites, tu peux prendre la peine de rédiger quelque chose de correct sur ce
qui se passe à Lyon. » Je lui ai dit : « tu as raison ». J’ai donc réuni l’ensemble
des responsables en leur disant qu’on avait remis une mauvaise copie. J’avais
obtenu un délai de 15 jours. Les rapporteurs ont terminé leur examen par
Rhône-Alpes. En 15 jours, en utilisant les courriers électroniques, on a rédigé
quelque chose. Les réactions étaient extrêmement positives. (…) Moi, j’ai une
position qui froisse quelquefois au niveau de la « centrale », c’est de dire qu’il n’y
a pas de hiérarchie entre un directeur d’administration centrale et un recteur. Le
ministre a deux types de collaborateurs directs qui sont les directeurs qui veillent
à l’équilibre national et les recteurs qui sont chargés d’animer sur un territoire
national. A partir du moment où les directeurs explicitent clairement ce qu’ils
attendent en terme d’équilibre national, sauf cas particulier, le recteur ne doit pas
revoir sa copie. Ce n’est pas à un directeur d’arbitrer les choses locales. » 507

« En aucune manière, les collectivités ne peuvent demander aux universités de
développer tel ou tel aspect de recherche parce que cela correspond à leur
souhait. S’il y a des retombées c’est bien qu’on le fasse, mais ce ne doit pas être
au détriment de la volonté universitaire de pousser plus loin dans une recherche
fondamentale dans laquelle on ne voit pas très bien quelles pourraient être les
incidences. Ce qu’on avait fait en 1991 me paraissait une bonne procédure.
Quand on fait un contrat avec une collectivité, la première étape c’est de dire
quelles sont les exigences premières du développement universitaire. La règle
première c’est que ce doit être au profit du développement scientifique. Là, il y a
des choses qu’il vaut mieux que l’on dise tout de suite. D’abord on construit la
stratégie scientifique et ensuite on construit les partenariats qui respectent cette
stratégie scientifique. » 508

« J’ai profité aussi qu’il y a eu une vacance à la préfecture. Peu de temps après
mon arrivée, le préfet a changé. Paul Bernard est arrivé. Le temps qu’il se mette
au courant, c’était terminé. Quand il a commencé à s’intéresser à U2000, il avait le
tableau que je vous ai indiqué : liste des opérations, financement, partage des
enveloppes financières. » 509
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« Allègre m’a vu venir : il m’a dit je ne bougerai pas, je ne peux pas intervenir
parce que cela ferait un peu trop gros, cela ferait un peu trop manipulation mais
même si le directeur de la DPD, Michel Garnier, va hurler, je ne bougerai pas. Et
finalement on a obtenu 150 millions de plus. Cela a été arbitré à Matignon.
L’enveloppe de la région a été augmenté.(…) L’arbitrage de Matignon a été rendu
en notre faveur. Il y avait une clause restrictive qui faisait que cela ne marcherait
pas mais on l’a fait sauter par le Premier ministre au dernier moment. » 511

« Une des premières visites que j’ai reçue quand je suis arrivé à Lyon, c’était la
visite conjointe du SGAR et du président de la CURA qui était grenoblois. Je me
souviens que dans cette réunion, on avait évoqué la tradition qui voulait que 60%
des crédits aillent à Grenoble et 40% à Lyon. Je me souviens de la fin de cet
entretien où je leur avais dit que je ne m’inscrirais pas tout à fait dans ce cadre-là.
Le développement universitaire me paraissait devoir être un peu plus
proportionnel aux effectifs étudiants. Je voyais plutôt, moi, inverser les rapports
entre Lyon et Grenoble. Ils m’ont regardé avec un sourire un peu narquois en se
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disant : « ils rêvent un peu ». (…) Comme on avait des projets, j’ai revendiqué le
fait que les enveloppes régionales soient réparties au prorata des étudiants,
c’est-à-dire 60% [pour Lyon] et 40% [pour Grenoble]. Ce qui a fait beaucoup de
remous. Au bout d’un moment, j’ai obtenu [l’accord] de la région, qui a senti qu’il
y avait une opportunité, et puis du niveau ministériel. (…) [Ce partage] a
beaucoup remué Grenoble. Cela s’est très mal passé. Je sais même qu’il y a des
élus qui ont demandé une audience au ministre. (…) au moment d’U3M, on
discutait de ce genre de stratégie et j’ai fait admettre à mon homologue
grenoblois qu’on resterait sur le partage au prorata des effectifs étudiants. » 512
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« … ces seuls chiffres [sur l’augmentation des effectifs étudiants dans l’académie
de Lyon] démontrent qu’il est inévitable, sauf à rendre ingérables, celle des
universités qui sont appelées à recevoir les flux les plus considérables de créer
une quatrième université. » 518
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« Je dois vous le dire, j’ai eu des relations un peu tendues avec le préfet Bernard
parce qu’il était interventionniste et je n’est jamais été un grand fanatique des
interventions du préfet dans des domaines qui sont de la compétence stricte du
recteur. Après on a établi de bonnes relations et puis il était peut-être sensible au
fait que toutes les collectivités étaient satisfaites de la gestion du dossier. Après
le préfet Besse avait la même attitude. D’ailleurs quand je suis parti de Lyon, je lui
ai rendu une visite de courtoisie et il m’a dit : « je dois vous dire que je n’ai
jamais vu, un recteur tenir à ce point son domaine de compétence. » Il m’a dit :
« Je n’avais pas du tout envie d’intervenir mais rien ne justifiait l’intervention ». »
529



« Parce que quand le préfet construit, c’est des gags je vous assure, deux
exemples. Lui et moi [Michel Noir] on aurait pu être au pénal mais je vous
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autorise à les citer. Le préfet construit l’amphi Cassin sur le campus de Bron [lors
de l’opération Campus 92 lancée à l’initiative du ministère de l’Education
nationale]. Il a des consignes d’aller vite parce qu’il y a des besoins pour
septembre. Il construit. Ils vont tellement vite qu’ils oublient de déposer un
permis de construire. Autre exemple : il construit un projet pour Vénissieux,
démocratie je ne sais plus quoi. Il oublie de passer un appel d’offre dans les
règles de l’art. Et il me demande moi de faire une avance pour qu’il ait le temps de
régulariser parce que, lui, il ne peut pas payer. On le fait parce que l’intérêt public
est là et parce que la loi de l’action veut qu’on le fasse. Mais n’importe quel
docteur Chicano aurait vu cela, ils nous aurait traîner devant les tribunaux. Et il
aurait gagné. On se serait trouvé dans la pire des situations. » 536 .

« Un préfet est toujours en position de faiblesse face à un grand féodal. A un
maire qui a une personnalité solide, qui est ministre, ex ou futur. Dans ces cas là,
il y va sur la pointe des pieds. Le droit est une notion qui n’intervient qu’en
deuxième ou troisième position. Il n’y a jamais eu de déféré préfectoral dans les
Alpes-Maritimes quand Médecin était maire. Il n’y a donc pas de déféré
préfectoral y compris dans les endroits les plus scandaleux. Quand les gens sont
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très forts, cela se règle par des coups de téléphone du préfet, enfin du secrétaire
général qui appelle le secrétaire général de la Ville qui dit : « Monsieur le préfet
est particulièrement ennuyé, cela nous embête, nous allons être obligés de
déférer. » Et puis, cela passe ou cela ne passe pas. Avec Noir, quand on lui
disait : « le préfet a appelé, il est ennuyé par notre dernière délibération ». On
avait des : « Oh !!! il me fait c… ». Alors on rappelle le préfet enfin le secrétaire
général de la préfecture, en lui disant, « est-ce qu’on peut faire autrement [que de
déférer]? ». C’est sur cette façon là que cela se règle. Alors, quelquefois, cela
peut être utile. C’est un moyen de se sortir de promesses que l’on a faites en
disant « là, j’aurais bien fait cela mais le préfet m’a fait savoir que cela n’est pas
possible. » Enfin, cela ne se passe pas du tout sur le plan du droit et cela
dégénère souvent quand il y a des tiers qui se mettent dans l’affaire. » 539
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« Dans un nouveau contexte d’aménagement du territoire qui est maintenant
celui de l’Europe, du marché unique de 1992 et d’une concurrence accrue entre
les territoires, les nouveaux défis qui se posent aux métropoles sont ceux d’une
dynamique de développement et d’aménagement urbain équilibré par lequel sont
nécessairement à prendre en compte un environnement plus concurrentiel et une
ouverture plus grande sur le monde et les partenaires extérieurs. » 546
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« [la Communauté urbaine doit] se qualifier pour pouvoir prétendre au rang de
métropole ». Dans cette perspective, il lui faut « supprimer [ces] points faibles
éliminatoires dans la compétition internationale des villes et conforter les
fonctions de niveau international dans les sciences et techniques, la
recherche-développement, la culture, l’accord des personnes et des entreprises,
les communications. » Même si elle fait l’objet « de l’inquiétude » des élus,
l’université est présentée comme un atout de l’agglomération. » 551
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« Mais c’est globalement difficile [de peser sur les négociations]. Même avec
Barre, dans la partie universitaire, moi j’avais fait des calculs savants, et j’avais
remarqué qu’il y avait, je n’ai plus les chiffres en tête, mais mettons 30 % des
crédits consacrés aux bibliothèques. Je m’étais dit que c’était beaucoup et je
l’avais dit à Barre. Et il avait dit au préfet et le préfet lui avait répondu, comme
savent faire les préfets avec la plaque : « Monsieur le Premier ministre, je ne
manquerai pas de le rapporter au ministère. » Et puis au bout du compte, on s’est
aperçu qu’ils avaient changé un tout petit peu les crédits affectés. » 557
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« C’est l’incurie de l’Etat [qui pousse les collectivités territoriales à investir dans
l’enseignement supérieur]. Les universitaires ont crié à un moment au secours
parce que les locaux ne sont plus adaptés et on va avoir des problèmes sociaux
avec les étudiants. Est-ce que les collectivités locales doivent rester là
bouche-bée en disant : « ce n’est pas notre problème, c’est celui de l’Etat » ?
Comment voulez vous faire ? Et en plus, quand on est dans une compétition
internationale, dans une concurrence entre les territoires, et c’est le cas, quels
sont les critères qui rendent une agglomération attractive pour les investisseurs,
pour les implantations nouvelles ? C’est la culture, c’est la possibilité de trouver
des laboratoires de recherche et de structures d’enseignement pour les jeunes
parce que les cadres qui s’installent ont des gamins et ils veulent faire des
études. Donc l’université et tout ce qui est lié à l’université font partie
intrinsèquement des éléments attractifs des territoires. Il appartient donc bien
aux collectivités de les développer. » 559

« Il apparaît clairement qu’il y aurait intérêt pour la France qu’au moins un autre
grand pôle urbain [que la région parisienne] puisse s’affirmer dans le concert des
grandes villes européennes ("Euro-cités") dans la moitié sud du pays si possible
à proximité de cet axe de fort de peuplement et de développement [l’axe
lotharingien]. Lyon offre naturellement cette opportunité » 560
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« On a tout fait pour qu’il n’y ait pas une concurrence entre Lyon et Grenoble,
entre Lyon et Saint-Etienne. C’est pour cela qu’on a été tout à fait favorable à ce
qu’il y ait un rapprochement entre les universités. De façon à ce qu’on puisse
faire front commun, qu’elles puissent nous donner préalablement un projet qui
soit déjà coordonné et concerté. » 576

« D’abord, l’Etat est en position de force. Mettons pour les lycées, il négocie avec
vingt-deux régions. Donc, il peut dire : « si vous n’en voulez pas, cela va
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ailleurs », ça, ça marche. C’est du chantage qui marche. Le contrat de plan c’est
tout à fait cela. Les négociations du CPER, au début, les élus me disaient : « l’Etat
se fout de nous, on ne signera jamais ». Je n’ai jamais vu une région qui ne finit
pas par signer un contrat de plan (…) En général, c’est marrant, les élus font de
grandes déclarations en disant : « c’est un scandale, l’Etat se défausse sur
nous ». Mais au bout du compte ils payent parce qu’ils ont envie de faire. » 578

« L’Etat est en position de dire : « vous payez selon les clés de financement que
je fixe sans cela vous n’aurez pas votre opération. » Après, on est purement dans
le domaine politique. L’élu peut dire : « c’est honteux, je vais vous dénoncer
devant les masses ». Une fois qu’il a dit cela, il lui reste sa décision à prendre.
Soit il veut son université, soit il ne la veut pas. S’il la veut, il paye. » 579 « Au
moment d’Université 2000, vous aviez cela. L’Etat disait : « si les régions ne
veulent pas [s’associer au financement], on ne fera rien dans votre université. Et
on fera ailleurs, là où les régions donneront ». C’était cela. Pervers mais
efficace. » 580

« L’Etat n’est pas nécessairement en position de force. Bon, c’est une vision qui
peut être juste à l’échelle d’un projet qui peut avoir été retardé, refusé. L’Etat ne
le veut pas, donc il mettra l’argent sur un autre projet. Mettre les crédits sur une
autre région, pas forcément. Les enveloppes régionales constituaient aussi des
affichages politiques de la part de l’Etat. » 581

« On demande aux collectivités combien elles veulent accompagner. Ce qui a fait
dire à un président [de Conseil général] qui n’avait pas été associé à la
négociation du contrat de plan qu’on venait le chercher quand il manquait de
l’argent. Le préfet [de région] n’a jamais eu cette idée là. Pour lui, s’ils venaient,
on en faisait pour un milliard et puis s’ils ne venaient pas, on en faisait pour
moins. » 582
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« Regardez la manière qui est proprement scandaleuse dont l’Etat met aux
enchères la décentralisation des organismes. C’est complètement scandaleux.
Chaque collectivité rentre dans ce jeu parce que les acteurs locaux disent : « telle
opération nous permettrait d’atteindre telle stratégie et tel niveau de pôle
d’excellence. » On est bien obligé d’être sensible à cet argument là. » 583 « On
nous a dit que tout ce que nous pouvions faire, c’était d’accepter de payer pour
ceci ou cela et que sinon nous n’aurions pas ceci ou cela. » 584

« En premier lieu, l’Etat est un, tandis que les régions métropolitaines sont
vingt-deux. Les Régions sont donc en situation de faiblesse pour négocier,
d’autant que le circuit de décision de l’Etat est plus opaque que le leur : nombre
de régions ont ainsi eu le sentiment que l’Etat « mettait ses crédits aux
enchères », c’est à dire mettait les Régions en concurrence pour l’octroi de ces
crédits. Fondée ou non, cette impression ne pouvait être accrue que par
l’absence de critères précis pour la détermination des enveloppes allouées par
l’Etat à chaque région. » 585
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« Mais vous comprenez on n’avait pas trop de choses à faire ensemble, vous
comprenez. C’était des facultés. Chaque faculté essayait de faire valoir son point
de vue auprès du ministère. (…) Chacun allait traire la vache ministérielle autant
que possible. » 595

« Dans la situation antérieure à 1968, l’université n’existait pratiquement pas. Les
facultés menaient chacune leur vie, il y avait bien une université qui était
présidée par le recteur mais qui n’avait que des compétences extrêmement
limitées sans intérêt du point de vue de la politique des différentes
composantes. » 596
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« [Les membres des commissions de réorganisation et exécutive de la faculté
des lettres choisissent] de marquer leur préférence pour la construction pour la
rentrée de 1969, d’un ensemble universitaire nouveau de 20 000 m² de plancher ;
d’affirmer que cette construction nouvelle devrait répondre aux impératifs
pédagogiques d’unités appartenant à l’actuelle faculté des lettres et à la vocation
socioculturelle d’une unité à dominante littéraire. » 599







« Le découpage que l’on nous propose entre les universités ruine tous ces
projets [de s’implanter à Bron-Parilly]. Il va directement à l’encontre de nos
décisions clairement manifestées et il est clair qu’en aucun cas nous ne
l’accepterons. Il apparaîtra, s’il est imposé comme une brimade envers notre
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unité et entraînera de graves conséquences dont la première sera
vraisemblablement la démission des membres enseignants et étudiants élus au
conseil de l’unité. » 614 « Les implantations géographiques imposées vont à
l’encontre de tous les vœux exprimés par les instances élues de notre UER et de
l’amorce de réalisation d’un ensemble [celui de Bron Parilly] dont vous
connaissez les difficultés. » 615

« Le projet de Lyon IV appelle des réserves encore plus sérieuses. (…)
[L’université proposée] constituerait la simple juxtaposition d’UER, qui selon
toute vraisemblance, vivrait sur la base de non-ingérence et sauvegarderait ainsi
l’autonomie de leurs formations respectives. Reconstituant une faculté de droit à
part entière au centre de Lyon, elle permettrait en même temps la résurrection
d’une faculté des lettres à Bron-Parilly. » 618
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« Lyon I avait ses IUT et les IUT entendaient bien conserver leur monopole. Ils
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n’avaient aucune envie de voir naître d’autres IUT sur l’agglomération lyonnaise.
Les directeurs d’IUT, je ne dis pas cela contre eux, quand on a une fonction à
défendre, on la défend, c’est normal. Ils ont mené un combat très clair. Et là aussi
le recteur a été très ferme et nous aussi. » 620

« Mais, nous [l’université Lyon II] on était intéressé par les anciens locaux de
St-Joseph. C’est le responsable de la direction des bâtiments de Lyon II qui
l’avait dit à Puech [le vice-président chargé des affaires immobilières], qui m’en
avait parlé en me disant que cette opération pouvait être intéressante pour nous.
J’avais été voir le recteur qui m’avait dit qu’on ne pourrait jamais l’avoir. Et puis
là, j’avais fait un gros truc. J’en avais parlé à Barre, Millon et puis Mercier. Barre
ne trouvait pas le projet idiot. J’en avais parlé à Guyot. Et les élus locaux étaient
sensibles au fait d’avoir la possibilité de créer un lieu de vie, avec un resto U.
Alors tout de suite le recteur a dit : « oui très bien on va faire aussi des salles de
gym ». Parce qu’il était très gym. Et puis on a eu le soutien du recteur de la fac
catho parce que cela appartient à l’association des Evêques de France. » 622

« Il y a parfois des effets de manche. Des problèmes ponctuels. Mais elles [les
collectivités locales] savent bien qu’elles ne sont pas compétentes. Vous savez,
on en revient à ce qu’on disait tout à l’heure, beaucoup de tutelles, cela veut dire



623

624

zéro tutelle. Parce qu’il y en a qui vous dise non, vous pouvez toujours aller voir
l’autre. Il y a des effets induits merveilleux. » 623

« … je pense qu’il vaut mieux que ce soit discuté avec les collectivités. Regardez
une opération comme Bron-Parilly. Si c’est vu seulement de la région, qu’est ce
qu’ils en ont à faire ? Rien. Mais le maire de Bron ou le maire de Villeurbanne
pour la Doua, ils ne sont pas du même avis. Ils pèsent de leur poids à travers
leurs réseaux et leurs partis pour que les choses soient faites. Alors, que le bon
étage de discussion, ce soit la région, sans doute. Je pense que oui. Mais il faut
quand même qu’il y ait les trois étages. Je ne vois pas l’utilité de faire venir pour
discuter le maire d’Ambérieu-en-Bugey mais les maires qui ont des implantations
sur le territoire de leur commune, oui. Cela me paraît important. Les conseils
généraux doivent par exemple être là. Alors pareil : le conseil général de
l’Ardèche, on s’en fout mais celui de l’Ain c’est important à cause de l’antenne de
Bourg-en-Bresse. » 624
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« Au Conseil général, c’était Carteron. On ne peut pas dire que j’ai eu des
soutiens. Le Conseil général ne s’occupait pas trop de la ville et de
l’agglomération. Le Conseil général, c’était plutôt les monts du Lyonnais, le
Beaujolais. Cela a toujours été un peu comme cela. » 640

« Pradel s’en est complètement désintéressé [du projet de Lacroix Laval].
L’université ne l’intéressait absolument pas. Il n’y connaissait rien. Cela ne
l’intéressait vraiment pas. Je l’ai rencontré, j’ai eu un rendez-vous et un entretien
assez approfondi avec lui sur ces problèmes et je lui ai demandé des solutions.
(…) Il voulait nous loger vers Fort Lamothe [à proximité de la caserne sergent
Blandan]. La ville possédait quelques terrains. Mais quand j’en ai parlé à la DDE,
ils m’ont dit que c’était complètement impossible. C’était tout occupé avec des
loyers très chers. C’était compliqué et il était impossible de faire quelque chose. »
641
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« C’est comme le centre de Lyon Perrache. Les Bâtiments de France ont été
consultés quand le chantier avait déjà commencé. Il faut le savoir. (…) Le centre
d’échange de Perrache, c’est quelque chose d’absolument scandaleux. Parce que
Monsieur Pradel avait une très grande aura à Paris, personne n’osait dire : « mais
attendez vous ne pouvez pas commencer le chantier puisque les bâtiments de
France n’ont pas encore donné leur avis ». » 642

« M. le recteur Louis se montre très inquiet au terme de 1972. Il rappelle la
situation du mois précédent [février 1969] où, à la suite du désir de M. le ministre
de l’Education nationale de créer à Lyon, pour la rentrée prochaine [octobre
1970], un établissement répondant aux besoins de la faculté des lettres, il avait
été impossible de retenir le terrain de Lacroix Laval comme lieu d’implantation,
faute d’y trouver les aménagements nécessaires (transports, eau, égouts). » 645

« 1968 est arrivé, Nanterre, et on a dit : « tout cela c’est la faute au campus ».
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L’une des localisations de départ de mai 1968, c’est quand même Nanterre, c’est
l’entassement dans les campus. Ce sont des cités universitaires. Bref, après
1968, deux phénomènes se sont conjugués [pour faire échouer le projet] : la
disparition des facultés, la volonté de tuer les facultés et de créer des universités
pluridisciplinaires ce qui condamnait les constructions monodisciplinaires et le
retour si possible en centre-ville. » 646

« Répondant à une question de M. le recteur Louis, M. Moulins [le préfet] précise
qu’il n’a jamais été question de renoncer à la réalisation de cette opération
[Lacroix Laval] d’un intérêt certain mais dont l’orientation est aujourd’hui
différente de celle prévue à l’origine. En effet, l’idée d’un campus universitaire de
25 000 étudiants ayant été abandonnée à la suite des événements de mai 1968, il
convient d’examiner maintenant l’affaire sous l’angle d’un ensemble universitaire
intéressant de 12 à 14000 étudiants de différentes disciplines et de voir comment
peuvent se régler les problèmes qui vont se poser notamment en matière de
circulation. » 647

« …je puis vous proposer un terrain d’une contenance de 10 ha situé à
Bron-Parilly. Vous trouverez en annexe un plan de Lyon qui situe parfaitement
bien ce terrain qui présente les caractéristiques suivantes : - il est
immédiatement disponible - il ne comporte aucune construction - il est relié au
réseau d’eau et d’assainissement - il se situe à 100 m environ du terminus de la
ligne d’autobus n° 39 qui va directement quai Claude Bernard, siège des facultés
de lettres et de droit » 649

« En effet l’accès à la rive droite de la Saône demeurera assez difficile malgré
l’ouverture prochaine du tunnel de Fourvière (qui sera très vite saturé) et d’autre
part la construction d’une université dans le secteur de Bron ou de Meyzieu sera



650

651

652

très utile pour l’achèvement de la ville nouvelle de la Verpillère qui sera
dépourvue d’un tel établissement. » 650

« Le problème que pose l’implantation d’une université à Lacroix Laval est
essentiellement un problème de temps et d’aménagements, ce qui amène maître
Chaine [conseiller général du Rhône] à croire qu’il serait peut-être préférable de
remettre ce projet à plus tard. » 651

« Moi, on m’a demandé un gros travail pour persuader la CCOI, il a fallu que le
préfet Ricard s’empare du dossier pour le faire avancer. Et puis Bron Parilly, il me
semble que l’idée était lancée au mois de septembre et en décembre c’était
acheté ou à peu près cela. ( …) cela s’est fait extrêmement vite (…) En tous les
cas, la CCOI aurait dû reprendre le dossier de Lacroix Laval et dire : « vous me
faîtes acheter pour le même prix [que Lacroix Laval], 8 ha et demi ! ». Alors
qu’est-ce que cela veut dire ? Mais personne n’a fait le rapprochement parce
qu’encore une fois de plus il fallait calmer les étudiants, il ne fallait pas qu’ils
fassent grève dans la rue. » 652

« M. le recteur Louis conclut de l’exposé de M. Froget [le directeur de l’Ecole
nationale vétérinaire qui est implantée à proximité du domaine de Lacroix Laval] à
la nécessité de pouvoir disposer de locaux à Lacroix Laval avant quatre ans. M.
Louis tient à ce propos, à préciser qu’il n’a jamais été question – comme
certaines informations avaient pu le laisser croire – d’abandonner le projet de
Charbonnières [de Lacroix Laval, le domaine est en partie situé sur la commune
de Charbonnières-les-bains] qui s’avère plus indispensable que jamais. Il a été
simplement convenu ainsi que l’a indiqué M. le préfet de ramener l’effectif des
étudiants à 10 000, chiffre pris pour base par le ministère de la Jeunesse et des
sports pour ses prévisions en matière d’équipement sportif. Le domaine de
Lacroix Laval sera donc réservé aux unités de sciences économiques,
biologiques et humaines. » 653



653

657

« Il a fallu qu’on se débrouille seul face aux déboires de fonctionnement de Bron.
Maurice Bernardet, quand il a pris son mandat avait menacé le recteur de
l’époque, le recteur Louis, de ne pas assurer la rentrée de 1974 tellement les
problèmes de sécurité étaient évidents.(…)Bron nous a pompé énormément de
notre budget parce qu’il a fallu refaire l’ensemble de la chaufferie, il a fallu
reconcevoir tout le système de chauffage de Bron puisque Bron, c’est du fer et
du verre. Ce n’est pas la peine d’épiloguer là-dessus, vous voyez ce que cela peut
donner à chauffer. Ensuite, c’est la couverture qui a pris l’eau, l’étanchéité a été
très mal faite. » 657
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« Nous sommes rentrés dans une société et par conséquent dans une économie
de la connaissance. C’est absolument fondamental. Les régions qui ont la chance
d’avoir un potentiel scientifique et universitaire peuvent s’appuyer sur cette
richesse. Il y a cinquante ans, on extrayait du pétrole et du charbon de la terre.
Aujourd’hui, je pense que les puits de pétrole et de charbon sont au milieu des
universités et du milieu scientifique. L’extraction est à faire à partir de ça. » 661

« Je ne pense pas que ce soit une affaire de rayonnement international
[l’investissement dans le développement universitaire]. Surtout pour la Manu [la
Manufacture des Tabacs], ce sont des premiers cycles. Vous n’allez pas dire à
Boston : « j’ai un premier cycle de droit installé dans une ancienne Manufacture
réhabilitée ». Ils s’en foutent. C’est bon pour les troisièmes cycles, les choses qui
sont extrêmement pointues. C’est mon opinion. Je ne sais pas si les élus
partagent la même. L’image, c’est un prétexte commode. On peut toujours dire :
« vous ne vous rendez pas compte ce que cela apporte à l’image ». Il faut voir. »
662

« Pour les entreprises, c’est quand même important d’avoir une main d’œuvre
qualifiée sur place. Vous avez des écoles implantées sur Lyon comme CPE
[Chimie Physique Electrique], c’est bien parce qu’il y a un certain nombre de
débouchés. Il y a un phénomène de feed-back. Ce n’est pas une relation
univoque. Alors, c’est un peu empirique parce que l’on n’a jamais vraiment pu le
prouver, mais on sait bien qu’il y a des conditions qui font que les entreprises
viennent s’implanter sur Lyon. » 663
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« Nous devons poursuivre et amplifier notre effort [d’investissement dans les
politiques d’implantation universitaire] dans les années à venir si nous voulons
(et je pense que chacun ici partage cette ambition) hisser notre métropole au
niveau de ses grandes concurrentes européennes. La qualité de l’enseignement
et de la recherche fait sans aucun doute partie de ces fonctions urbaines
supérieures qui qualifient une agglomération et lui permettent de rayonner à
l’extérieur de ses frontières. » 664

« … l’objectif c’est de faire des m². Le rayonnement [international], c’est les
publications universitaires. Le rayonnement de l’université, ce n’est pas les m²,
c’est l’appartenance à des réseaux internationaux dans le domaine de la
recherche. » 665

« Je voudrais simplement souligner que les acteurs sont nombreux en matière
économique : des entreprises elles-mêmes aux organismes et associations les
représentant, des universités et grandes écoles aux centres de recherche, des
collectivités aux organismes qui leur sont rattachés. Ce sont les actions
conjuguées, cohérentes et convergentes de tous qui conduiront au succès. Le
succès c’est bien sûr de devenir une métropole internationale, pas seulement une
Euro-cité, qui se situe dans des réseaux d’échanges internationaux et qui sait
intéresser à l’extérieur, partenaires, entreprises voire villes concurrentes. Notre
stratégie ne peut être simplement économique, elle est obligatoirement ouverte et
globale. Ouverte, car elle s’attache à construire une métropole polyvalente où
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tout est possible, où on peut trouver tous les services attendus et qui sait aussi
valoriser ses atouts et ses pôles d’excellence. Globale car elle doit viser à nous
faire atteindre l’excellence dans toutes les composantes : - population : motivée,
formée, consciente des défis à relever - cadre de vie : valorisant les potentiels du
site et offrant les meilleures conditions de vie (logement, circulation, loisirs) -
équipements pour répondre justement aux besoins de chaque jour et aux défis de
demain (hôtellerie, centre de congrès, université, opéra, musée etc.) - animation
stimulée grâce à des événements de qualité. » 667



« Tous ces programmes [sur l’environnement] n’ont pas été directement discutés
parce que ce ne sont pas des enjeux pour eux [les élus locaux]. Les enjeux, pour
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eux, ce sont les infrastructures, la ville, l’enseignement supérieur. » 675

« Dans l’état actuel des choses, il n’y a aucune collectivité qui peut se substituer
à l’Etat à elle seule. Parce que cela voudrait dire que vous avez des pointes de
financement à un moment donné parce que les budgets sont annuels. Donc il faut
essayer de lisser pour avoir une régularité de consommation des crédits. Quand
vous étalez sur plusieurs vous arrivez à pondérer les opérations. » 677





« Le désaccord porte d’une part sur l’importance du nombre de juristes – 4 000 –
à l’intérieur de cette université. Le transfert pur et simple de l’UER de droit a
suscité des objections répétées chez les membres scientifiques de la
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commission. D’autre part, le désaccord a également porté sur le degré
d’intégration de la future université (constitution d’un premier cycle
inter-disciplinaire, caractère centralisé de la gestion). Sur ce point, il semble que
les juristes aient émis à leur tour de très sérieuses réserves, souhaitant préserver
leur autonomie, et limiter l’ingérence de l’université dans ce qu’ils considéraient
comme relevant de leur compétence. » 685

« Il y avait une tendance des juristes et c’est quelque chose de très profond, dans
la tradition universitaire, le doyen de la faculté de droit, était très puissant. Les
composantes n’étaient pas autonomes. Le président de section en droit privé, en
économie, en histoire, il distribuait ses cours. Point final. C’était un système très
centralisé. Au contraire dans les facultés de lettres, qui étaient gigantesques, il
n’y avait pas de communication entre les grandes disciplines. C’étaient les
départements qui étaient puissants. Le doyen il administrait un peu l’ensemble. »
686

« Quand la loi Faure a été adoptée c’était avec l’idée que les universités
pluridisciplinaires allaient se gérer elles-mêmes et que l’Etat donnait des masses
de postes et des masses de crédits et les université les répartissaient. Par
conséquent, les universités pouvaient passer des postes d’une discipline à une
autre en fonction d’un axe, d’une politique universitaire. Cela voulait dire qu’on
pouvait passer un poste de juristes sur de la science économique ou du grec.
Chose qui est complètement impossible maintenant. L’autonomie des universités
n’a eu qu’un temps. Le ministère n’a cessé de reprendre le pouvoir. Dans la
période post 68, les Conseils d’université avec les universitaires de rang B, de
rang C, les étudiants avaient un pouvoir extrêmement important et donc la
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possibilité de privilégier une discipline au profit d’une autre aussi bien dans les
locaux que dans le personnel. » 688

« Lyon IV était beaucoup porté par des gens comme Morneix [professeur de
médecine et directeur d’UFR], Zech [professeur de médecine, ancien président de
Lyon I], il y avait beaucoup de gens en médecine qui tenaient à se rapprocher de
Gerland. Ce qu’on a proposé, c’est finalement une stratégie commune à Lyon I et
à l’ENS [sciences]. Avec une implantation de Lyon I à Gerland. C’est Lyon I qui a
décidé qu’une partie des implantations se transportaient à Gerland dans une
approche thématique. » 690

« Quand on arrive [au moment des négociations du schéma Université 2000 en
mars 1991], il [le plan Université 2000] est déjà lancé. Et on est dans un problème
qui est celui de la naissance d’une quatrième université. On est là devant une
bifurcation qui a été quand même assez importante et qu’on n’a pas vue à cette
époque-là mais qui l’était. U 2000, c’est le moment où on ne retombe pas dans le
schéma bordelais qui a été de créer quatre universités, c’est-à-dire de
pratiquement recréer les facultés. » 691
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« Mais je crois que c’est une conséquence [la coordination entre les présidents
des trois universités] de ce que Froment et les autres ont mis en place avec la
création du PUL. Cela s’est révélé être un élément de connaissance proche au
moins au niveau des présidents. On a eu plein d’occasions de se croiser, de se
rencontrer. (…) Henri Roland avait été président à la création de Lyon III. Il m’a dit
que lors de son premier mandat, il n’avait rencontré qu’une seule fois le président
de Lyon II. Cela facilite quand même. Politiquement, cela n’a posé aucun
problème, on avait des problèmes tactiques. Même si on était d’accord sur
l’essentiel » 693
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« … j’ai des souvenirs personnels. J’avais donc travaillé toutes ces questions
mais je n’étais pas élu dans je ne sais plus quelle assemblée qui devait discuter
de cela. Le responsable m’a dit : « il faut que vous veniez parce que vous
connaissez bien le sujet ». Je suis venu et il y a eu deux ou trois étudiants qui ont
dit : « Mais M. Laferrère, il ne fait pas partie de cette assemblée. » Et j’ai dû sortir.
Voyez. Non c’est triste tout cela. J’en veux beaucoup au gouvernement de n’avoir
pas donné un coup d’arrêt à cela, parce que cette atmosphère fantaisiste,
idéologique, donnant la parole à n’importe a cultivé l’irresponsabilité. » 694

« Lacroix Laval c’était un projet bourgeois, de faculté bourgeoise, dans une
banlieue bourgeoise. Bron, ce sont des universitaires de gauche, dans des
communes de gauche. Assez manifestement. » 695 « A ce moment-là [après 1968],
il a été question du domaine de Lacroix Laval et les étudiants ne rêvaient que
d’une chose c’était de fraterniser avec les ouvriers de chez Berliet [l’usine Berliet
se trouve à proximité des terrains de Bron-Parilly]. Donc voilà. Quand l’idéologie
s’y met, vous savez, il est extrêmement difficile de faire quoique ce soit » 696
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« Je pourrais vous faire un roman [sur les relations avec Jacques Goudet], enfin
une liste de tensions extrêmes. La question de la bibliothèque universitaire. La
question du partage des collections a été terrible. On allait séparer les collections
pour en donner à Lyon II et à Lyon III. Cela a été extrêmement difficile. Le
changement tient au fait qu’on est revenu à Lyon III à un fonctionnement normal.
Démocratique, institutionnel. (…) On ne pouvait pas intervenir parce que Goudet
n’organisait plus d’élection. Le ministère a trouvé la solution : il y a un texte de loi
qui dit que pour être président d’université, il faut être président en exercice et on
ne peut plus être président d’université au delà de 65 ans. Quand ils ont trouvé
cela, ils ont attendu patiemment. C’est tellement incroyable. Vous ne vous rendez
pas compte, vous les jeunes. » 700

« Moi, j’avais une relation très bonne avec Guyot. Ce n’était pas ma tasse de thé,
Guyot, mais je n’étais pas la sienne non plu. Donc on était différent et on en
plaisantait aussi. » 702
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« L’affaire Millon a beaucoup soudé les universités. Lyon III a par exemple été
très solidaire. La Fac catho [la faculté catholique] a été remarquable sur ce
sujet. » 706



« Mais globalement, il y a eu un renouvellement et ce renouvellement fait que la
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dynamique a bien pris. Les réunions d’U2000 qui sont un élément clé de la liaison
qui s’est opérée entre nous ont joué. Il y avait U2000 c’est vrai, la contrainte
internationale c’est sûr, l’existence en d’autres endroits de rassemblement, tout
cela faisait qu’il y avait de fortes incitations pour une réflexion collective et un
travail ensemble. Il fallait arriver à peser sur cette ville. Les universités devaient
avoir un poids normal, juste normal. » 710
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« Dans le contrat de plan, l’Etat a petit à petit perfectionné le truc : maintenant il
n’y a que les compétences de l’Etat qui sont financées par les collectivités et
jamais le contraire. Si par hasard, l’Etat intervenait sur des compétences des
collectivités locales, il dirait : « on n’a pas le droit constitutionnellement de le
faire ». » 711

« Mme Laurent souhaite une modification de la loi de décentralisation afin
d’affirmer le poids de la région dans la définition des filières. Du point de vue de
l’évaluation, elle souligne que ce secteur relève de la région car les universités et
les IUT n’ont pas la possibilité de faire des études sérieuses. » 712 « Mr Petit
estime que les choix qui sont faits à l’université notamment dans le cadre des
filières non sélectives sont illogiques. Si ces choix sont maintenus, l’Etat ne
pourra bientôt plus faire face aux dépenses de l’enseignement supérieur. » 713

« Mr Roger Dalbert (…) précise qu’il faut donc retenir de cette réunion qu’il
n’existe pas de quotas mais des objectifs, qu’il ne faut pas parler de sélection .»
714
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« On ne va pas passer d’un système ultra-centralisé à un système américain
ultra-libéralisé. Entre les deux, il y a quelque chose qui existe en France et qui
n’existe pas là-bas, c’est le bac. C’est la collation des grades, des diplômes,
pardon, et c’est la détermination des programmes qui sont de la compétence des
Etats membres des pays de l’Union. » 715

« L’enseignement supérieur n’est pas une compétence des collectivités
territoriales. L’initiateur, ce sera donc toujours l’Etat à moins que les choses ne
changent mais, pour l’instant, l’initiateur c’est l’Etat. » 716

« Mais par exemple Allègre, cela a moins collé avec Carignon qu’avec Noir.
Carignon voulait créer des chaires municipales ou des choses comme cela. Le
ministre ne voulait pas entendre parler de cela. » 717

« … on a accepté de bon cœur [d’entrer dans la négociation d’U2000] parce que
nous, on souhaite, on souhaitait que la compétence « enseignement supérieur »
soit transférée aux régions. Donc on voulait montrer notre bonne volonté,
enclencher les négociations ensuite pour qu’on trouve les modes et les moyens,
comme pour les lycées, pour qu’il y ait un transfert de compétence et un transfert
financier. » 718
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« Il n’y a pas de réelle opposition [entre les universités, l’Etat et les collectivités
territoriales], enfin, c’est le débat sur la décentralisation qui a reformalisé
certaines choses. Les établissements ont beaucoup craint. C’est surtout chez
certains présidents d’université qu’on l’a ressenti. Ou chez certains recteurs qui,
à tort ou à raison, ont pensé que les collectivités au sens large, risquaient
d’intervenir sur leurs platte-bandes. (…) à chaque fois qu’on allait en réunion, on
entendait : « alors, votre présidente, elle veut quoi au juste ? ». » 719 « Mais il y a
effectivement une crainte chez certains mais que nous n’avons jamais éprouvée.
Il y a une crainte d’une emprise sur les choix de politique universitaire. Mais l’Etat
pourrait le faire aussi. La garantie qui rassure l’imaginaire d’autonomie des
universitaires, c’est que l’Etat, il n’est pas franchement capable d’intervenir dans
un établissement parce qu’il est débordé. C’est vrai qu’il y a un problème de fond
avec la région c’est qu’un jour ils nous disent : « bon ben voilà, vous en lettres,
vous faites ceci ou cela. » 720
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« … la région est venue à l’époque parce qu’elle a changé de stratégie politique
en disant : « on va dans le domaine universitaire et de la recherche à l’occasion
d’université 2000 et on prend le leadership ». Ce qui était normal puisque l’Etat
voulait négocier d’abord avec les régions au niveau des collectivités. » 722

« … c’est compliqué d’associer tout le monde. Dans une région comme
Rhône-Alpes, vous avez quand même huit départements, je ne sais pas combien
de communes ; si on prend les plus grosses, cela en fait vite 50 ou 100. Si vous
associez Lyon, pourquoi pas Grenoble, pourquoi pas Saint-Etienne, pourquoi pas
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Valence. Je comprends un petit peu [que la région n’associe pas toutes les
collectivités territoriales]. » 724

« … alors que la région qui n’était pas présente [sur le financement de la tranche
1 de la Manufacture des Tabacs], elle devient la collectivité de référence pour
l’enseignement supérieur. Et légitimement parce que c’est elle qui doit l’être
parce que l’université n’est pas une affaire de ville, ce n’est pas une affaire de
département. L’université rayonne sur un territoire régional avec une cohérence à
trouver sur le territoire régional. » 725 « Cela devrait relever des régions [le
financement et la gestion de l’immobilier]. A l’Etat, l’aspect uniformité des
diplômes, mais tout ce qui est mur, je vais même plus loin, gestion devraient être
associés au Conseil régional. Parce que c’est le seul niveau intermédiaire où
l’intérêt de 6 millions d’habitants [est en jeu]. (….) Je pense que c’est le bon
niveau de gestion. Si on dit que c’est Lyon, cela fera la guerre avec Grenoble,
Saint-Etienne. » 726
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« Quand c’est l’Etat qui est maître d’ouvrage, c’est l’Etat qui finance 100% de
l’opération et quand ce sont les collectivités, il faut faire en sorte que l’Etat soit
nettement en dessous d’un tiers pour que les collectivités récupèrent le plus
possible de TVA. (…) Les tableaux ont été rebricolés longtemps pour qu’on ait
des répartitions un tiers, deux tiers à chaque fois pour respecter la loi et toucher
le FCTVA [le fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée]. » 729

« … on a dit qu’on ne faisait pas de révision du contrat de plan (…) la région n’a
pas intérêt : elle n’a pas de majorité politique. Donc, voter à nouveau sur le CPER,
c’est remettre en ébullition l’assemblée plénière avec la gauche contre la droite et
avec, au milieu, l’exécutif. Donc, on ne fait pas de révision à mi-parcours. » 730
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« La présidente [Anne-Marie Comparini] avait besoin de s’appuyer sur un bon
contrat de plan bien plus important que le précédent. Le précédent était à 5
milliards, celui-là est à 8,6 milliards. Si elle avait raté son contrat de plan, elle
aurait été en position de faiblesse, politiquement parlant. Alors que là, elle a pu
se donner une stature de négociateur notamment avec les Conseils généraux. La
région avait besoin de cela. L’Etat n’a pas essayé d’en profiter. On est resté sur la
parité : ils mettent autant que nous. (…) [La présidente] a même obtenu de l’Etat
une rallonge importante et un volume important de contrat de plan alors que le
gouvernement était à gauche. » 731

« L’avancement physique du chantier n’aura nécessairement rien à voir avec ces
tranches mais les certificats d’avancement des travaux, nécessaires à l’appel de
financement de l’Etat, doivent être conformes aux tranches prévues. (…) les
services du rectorat nous ont assuré qu’ils certifieraient sans problème ce qu’il
faudra. Il reste qu’il faut accepter de démarrer avec cet arrangement par définition
oral. » 734
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« Avec Georges Consolo qui était mon collègue à la région, on faisait des
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réunions en disant : « on va bénéficier au maximum de la loi qui permet de
récupérer la TVA ». Une fois que les grands arbitrages étaient fixés, on se
redistribuait les maîtrises d’ouvrage entre l’Etat, la région et nous [le Conseil
général] de telle façon qu’on puisse rester dans le cadre de l’application de la loi
sur le FCTVA. Et sans aucune difficulté. On l’a fait pour le dernier contrat de plan
Etat-région. » 739

« A partir du moment où deux collectivités locales disent : « moi, je fais telle
opération, toi, tu fais telle opération. » Qu’est-ce que vous voulez que l’Etat aille
leur dire là-dedans ? Nous, ce qui importait, c’est que les opérations soient
faites. » 740 « Cela s’est discuté entre les deux présidents précédents [Raymond
Barre et Michel Mercier] qui voulaient apparaître comme ayant la même
participation, le même montant. On est arrivé à bricoler, enfin à bricoler non, ils
nous ont dit un jour : « on met tant chacun ». On a réparti pour qu’ils mettent tant
chacun. A l’intérieur de cela, ils ont dû discuter : « moi, je connais bien tel
domaine, je connais bien telle université, je prends cette maîtrise d’ouvrage et le
Grand Lyon prend celle-là. » Cela ne m’a jamais paru devoir faire l’objet de
demande d’arbitrage de l’Etat. Cela s’est toujours passé entre les deux structures
et bien passé. » 741

« La tranche 2 a été suivie d’une tranche 2bis d’un coût de 41, 54 millions de
francs pour laquelle l’Etat et la région attendaient (sur une promesse verbale ?)
un crédit de 9 millions de francs de la Ville de Lyon. La région nous presse de
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nous engager sur ces deux phases d’opération sachant que le versement des
crédits pourra s’effectuer au cours des exercices prochains. (…) L’alternative qui
s’ouvre à nous est la suivante : 1. la Ville de Lyon et la Communauté urbaine
refusent de participer estimant qu’il s’agit là d’affaires anciennes. Cela me paraît
difficile sous peine de dégrader nos relations avec la région. »

« La Ville de Lyon et la Communauté urbaine partagent les 34 millions de francs
demandés. Cela pourrait être de la manière suivante : - La COURLY finance
entièrement la tranche 2 soit 25 millions de francs en sachant que cela éteint sa
« dette » de 7,5 millions de francs envers la Ville pour la Faculté catholique. - La
Ville de Lyon qui a déjà inscrit l’autorisation de programme correspondant
finance seule la tranche 2 bis pour 9 millions de francs. Après entretien avec
Bernard Ruiz, je propose d’adopter la seconde hypothèse. » 742

« Dans le cadre du suivi des opérations, il est prévu qu’une fois par trimestre, le
maître d’ouvrage organise une réunion avec l’ensemble des partenaires. Et c’est
au travers de cette réunion, qui est au delà d’une réunion de chantier, qui peut se
passer au sein de la collectivité soit sur le lieu même du chantier, qu’on peut voir
comment le chantier peut avancer. » 744
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« Bon, chacun avait ses problèmes : Lyon III avait la Manu, nous se posait les
problèmes de Bron et Lyon I avait des problèmes puisque Gerland commençait à
apparaître. Gerland était certes très intéressant mais il fallait avant tout que La
Doua soit consolidée. On avait chacun nos problèmes et on était prêt à les traiter
ensemble. On a vu assez vite que, à partir du moment où on s’intéressait aux
problèmes de l’autre et pas seulement à ses problèmes, on pouvait trouver des
solutions collectives. » 749
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« Vous devez bien connaître l’actualité des années 1991-96, je ne vois pas
d’accroc. Le PUL fonctionne, les décisions sont prises et on fait toujours front
avec des situations qui sont parfois difficiles avec des contextes de coupes
budgétaires, des retards. Celui qui tempêtait peut-être le plus, c’était le directeur
de l’INSA. Il se plaignait que ses locaux n’avançaient pas. Là, on avait une
logique universitaire en disant que les effectifs étant du côté des universités, il
fallait donner la priorité aux universités. L’Ecole centrale n’a pas du tout cherché
à accaparer un morceau des sommes en discussion. » 750

« Mais avec Guyot, cela s’est bien passé. A partir du moment où l’on disait par
exemple : « en aucun cas je ne peux faire passer cela chez moi, le fait que
l’ensemble du quadrilatère [du bâtiment historique des quais] vous revienne ».
Bon, eh bien, on essayait de trouver une autre solution et on se revoyait un mois
après. Non, cela n’a pas été du tout tendu. » 752

« Oui je crois que c’est très vrai [qu’il existe une prise en compte mutuelle des
intérêts entre présidents d’université]. Y compris sur un mode où on en rigolait.
En même temps, il y a des choses que je ne pouvais demander parce que ce
n’était pas possible. Il y a des fois où on me disait : « ce n’est pas possible » et
où je disais que si. Il est malin aussi Guyot. » 753
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« Mr Aubert serait favorable à ce que l’on désigne dès maintenant l’opération, qui
inscrite en tranche optionnelle, ne serait pas réalisée. Pour Mr le recteur, cette
formule ne doit pas être retenue : il s’agit plus d’étaler dans le temps certaines
opérations que de les supprimer. Les projets reportés seront étudiés dans le
cadre du CPER [1994-1999]. » 757

« On a plutôt baissé certaines opérations que supprimé des opérations pour
arriver au taf. » 758

« Parce que c’est affiché, on a dit qu’on le ferait donc on est prié de le faire. C’est
vrai. Mais quelquefois on sait qu’on ne fera pas tout parce que ce que l’on a signé
est déraisonnable. On le sait. (…) On va faire comme pour le contrat de plan
précédent, on va différer. Un jour, on va avoir un plan d’avance ! Tout le monde le
dit, on se marre, mais on va y arriver. Il y a un côté soviétique dans notre façon
de fonctionner. On se moque mais on n’est pas meilleur. » 760
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« Il y a eu un amendement ici : l’amendement Jamet [Pierre Jamet le directeur
général des services du Conseil général du Rhône]. Il nous a dit : « Messieurs, si
on veut mettre plus, on peut ? ». Je lui ai dit : « bien sûr ». Dans le contrat de
plan, il y a des opérations qui sont à 50 millions qui font en fait 100 millions parce
qu’ils ont trouvé de l’argent ailleurs. Une collectivité qui veut mettre plus par
exemple. » 761

« Quand j’ai eu mes crédits pour l’équipement de la tranche 2 au Conseil général,
comme il y avait le problème de Bron qui battait son plein, le recteur a dit au
président du Conseil général : « vous ne pouvez pas donner de l’argent à une
université comme cela. Il lui a répondu : « chacun ses pauvres ». » 762

« Mais sur la réhabilitation c’est une des limites des CPER, je ne parle pas que
pour Lyon II là, c’est que ce sont des procédures qui sont beaucoup plus
pensées pour de la construction alors même qu’il y a beaucoup d’endroits où la
mise aux normes, et ce ne sont pas des normes pointues, ne sont pas
respectées. A Lyon I, c’est catastrophique. » 763





769

« C’était de l’ordre de 800 millions de francs[le budget départemental consacré
aux investissements routiers], budget qui avait monté quand on avait fait TEO
avec la communauté urbaine. Aujourd’hui le budget des routes, il fait 340 millions
de francs. Il a été considérablement diminué parce qu’on avait moins de besoins.
On a un réseau routier qui est aujourd’hui relativement adapté » 769

« Je ne vois pas comment on pourra justifier des augmentations de fiscalité dans
un domaine qui n’est pas le nôtre. Autant on pourra le justifier pour l’APA ou
pour les routes ou les collèges, autant je ne vois pas un élu dire : « écoutez, il
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faut encore 150 millions de francs dans le domaine universitaire parce que l’Etat
n’est plus là. » 772

« Ce que l’on a vu sur Gerland, l’inauguration, cela frisait le scandale de mon
point de vue. L’inauguration a été faite par le président de l’université [de Lyon I]
avec le recteur et la région a été mise de côté. Ils n’ont même pas demandé à la
région la date. Au moins qu’on laisse les collectivités organiser l’inauguration. »
773

« Certaines interventions de Lyon II, quand on voit ce qui paraît dans la presse !
Moi personnellement, je trouve très dommage que la presse ne relaie pas, mais
peut-être que les établissements ne leur disent pas, que cela a été fait grâce à la
participation de la région. Il y a un déficit d’image et de lisibilité. » 774
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« …le droit de proposition de l’Etat dans U3M m’a vraiment scandalisé. Je n’étais
pas le seul. Gelas était sur la même ligne que moi. Les universités ont été
sacrifiées au profit d’officines, bon je ne vais pas en dire du mal. (…) Gelas et
moi, on participait au comité de pilotage de l’opération ENS pour une raison
simple c’est que la bibliothèque prévue c’était notre bibliothèque. Rapidement on
a été écarté. D’ailleurs je me rappelle que dans une réunion, le recteur avait dit :
tout cela m’a l’air pas mal ». Et je lui avais dit : « je manque un peu de repère mais
je pense qu’un ratio de 1 à 10 par rapport aux universités est un bon ration. On
est dans la fourchette ». Mais il n’a pas relevé. Pas de problème. » 775
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« Aujourd’hui, les dirigeants de l’université Jean Moulin savent qu’il est hors de
question que nous donnions à cette université de nouveaux locaux, la
Manufacture des Tabacs, si devaient continuer à y enseigner les Notin et autres
falsificateurs de l’histoire. Le temps n’est plus à l’émotion et au recueillement, il
est à la vigilance et au combat. » 781



788

« Cela aurait très bien pu se passer mais le président de l’époque de Lyon III a fait
des déclarations dans la presse comme il aimait en faire. Il a dit que la
Communauté a racketté l’université. Michel Noir a fait une lettre extrêmement
dure à la fois à la région et à l’Etat en disant que le Grand Lyon ne voulait plus
rien avoir à faire avec ce monsieur [Monsieur Roland, président de l’Université
Lyon III] et cette opération. On a dit aux autres partenaires, le préfet et la région :
« vous avez quelqu’un qui sait faire, vous avez un volontaire, prenez-le ».
Evidemment, le rectorat a pris un an de plus [pour terminer les travaux]» 788 .
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« Ultérieurement, vous savez que le Grand Lyon a eu des ennuis, cette affaire
n’est d’ailleurs pas terminé puisque cela passe au conseil d’Etat, puisque l’Etat a
interdit au Grand Lyon de subventionner une opération immobilière de la faculté
catholique. » 796



798

« Le président de Lyon II et le président de Lyon III s’entendaient très bien. Je
pense même d’ailleurs, sans trahir aucun secret, que c’est Bruno Gelas qui a fait
élire Gilles Guyot à la tête du PUL. » 798

« La concurrence [entre les disciplines] reste encore un présente si vous voulez.
Sur les secteurs concurrentiels. Moi, je me rappelle quand Guyot a eu
l’habilitation pour un DEUG de sciences économiques, vous ne pouvez pas vous
imaginez le nombre de gens que j’ai vus défiler dans mon bureau. Alors, bon, moi
j’avais demandé à Guyot qu’ils prennent l’engagement, au moins pendant son
mandat, qu’il ne demande pas des habilitations pour des niveaux supérieurs. Il y
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a des petits trucs. En lettres, ils ont décidé tout d’un coup de ne plus préparer
l’agrégation ensemble. Il y a ces petits trucs mais ce n’est plus aussi marqué
qu’avant. Il n’y a pas de « sur-marquage » politique [rires]. Mais des
concurrences oui, il y en a. Bon cela dit Paris III, Paris IV, c’est pareil [rires]. » 799

« [la coopération entre les collectivités territoriales], c’est une tradition de
l’agglomération lyonnaise : quelles que soient les divergences politiques, il y a en
général une entente sur les projets. Les grands fonctionnaires de l’Etat qui
bougent beaucoup nous disent que dans l’agglomération lyonnaise, même s’il y a
des divergences politiques, quand il y a une mobilisation sur un dossier, les
collectivités savent travailler ensemble. Et c’est une tradition qu’on essaye de
respecter. » 801

« [l’arrivée de Michel Noir] cela a été un choc dans ce monde feutré. Un choc qui
n’était pas exposé bien sûr, mais tout de même il y avait une inquiétude très
grande qui s’est révélée assez justifiée dans les mois qui ont suivis parce que
Noir a eu une attitude, notamment vis à vis du Conseil général, très musclée. Il
considérait le département comme son tiroir-caisse en disant : « marchez où je
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présenterais des candidats RPR dans tous les cantons ». Il entendait être le
patron de l’agglomération. » 802

« Avec Lyon, Michel Noir va disposer d’un bastion où comme Jacques Chirac en
1977 à Paris, il va pouvoir se constituer une équipe solide capable de travailler à
ses côtés dans des perspectives dépassant le strict cadre municipal. D’autant
que l’opposition est aujourd’hui orpheline et qu’elle se cherche un leader depuis
la double défaite de Jacques Chirac et de Raymond Barre aux présidentielles. Or,
la politique est comme la nature : elle a horreur du vide. Et Michel Noir se trouve
en position de devenir dans les années qui viennent ce leader national. » 803

« Au Conseil régional c’était différent. C’était nettement plus difficile pour le
Conseil régional. Ce n’était pas le premier front d’attaque. » 806



807

« … l’acceptation politique de voix du FN est une faute politique grave. Elle offre
au Front national une reconnaissance inespérée de respectabilité démocratique.
Il est éminemment souhaitable qu’un terme soit mis rapidement à cette situation
malsaine. J’espère en tous les cas que les conseillers régionaux UDF et RPR
s’abstiendront de participer à un exécutif régional dont l’action s’exercera en fait
sous l’emprise du FN. » 807
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